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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. .Vicias Gaillard, doyen des présidents. 

Audience du 22 juillet. 

FALJX-
 LIVRES DE COMMERCE. — FALSIFICATION PAR UN 

COMMERÇAT DE SES PROPRES LIVRES. 

le commerçant qui altère sur ses livres de commerce la men-
tion du prix de fournitures par lui faites à un autre 

1 commerçant, se rend coupable du crime de faux en écri-
tures de commerce, lorsque l'altération a eu lieu en vue 
d'une production à faire de ces livres en justice et que 
celle production a été effectuée. 

Telle est la solution que les chambres réunies de la 
Cour ont consacrée dans leur audience de ce jour, en 
maintenant sa jurisprudence résultant de trois arrêts de 
la chambre criminelle, en date des 24 juillet 1847, 7 octo-
bre 1850 et 29 novembre 1860, et, en dernier lieu, de 
l'arrêt par lequel la même chambre a cassé, dans l'affaire 
actuelle, un arrêt de la chambre des mises en accusation 
de la CourdeRiom qui avait résolu négativement la ques-
tion. Par l'arrêt solennel que nous annonçons, les cham-
bres réunies de la Cour, statuant sur un pourvoi de M. le 
procureur-général près la Cour de Bourges, ont prononcé 
fa cassation d'un arrêt rendu dans le même sens que celui 
de Riom par la chambre des mises en accusation de cette 
Cour, qui a jugé comme Cour de renvoi. 

M. le conseiller Mercier a fait le rapport de l'affaire. Les 
conclusions du ministère public ont été données, dans le 
sens de la cassation, par M. l'avocat-général de Raynal, 
chargé par M. le procureur-général Dupin de porter la 
parole en son nom. Aucun avocat s'est présenté pour dé-
fendre au pourvoi de M. le procureur-général de Riom. 

Nous publierons incessamment le texte de l'arrêt in-
tervenu. 

MISES. — INDEMNITÉ aU double. — TRAVAUX SOUTERRAINS. 

'Aux termes des articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810, 
les propriétaires de la surface d'une mine peuvent exiger 
de l'exploilunt une indemnité calculée au double du dom-
mage, pour ta privation de jouissance résultant de l'occu-
pation temporaire de leur propriété par les travaux de 
l'exploitation, et ils peuvent requérir, en cas d'occupa-
tion entraînant privation de jouissance pendant plus d'une 

i année, l'achat de leurs terrains au dmble de leur valeur. 
Ces articles de la loi de 1810 sont-ils applicables au cas de 
dommages causés à la surface par les travaux de l'exploi-
tation souterraine, comme à celui de dommage résultant 
de travaux extérieurs ? 

Cette question délicate *fct dont l'intérêt pratique est 
■
lsM

, considérable, a été soumise à la Cour après le jugement 
t!
 de l'affaire qui précède. 

!. 1 'j Dans cette première audience, la Cour a entendu le 
sM» rapport de M. le conseiller Meynard de Franc, et la plai-
1 ' doirie de Me Pougnet, avocat, chargé de soutenir le pour-
ra*, voi du sieur Pras contre un arrêt de la Cour impériale de 

, ' J (.renoble, en date du 20 mars 1861, rendu au profit de la 
■eiM compagnie des Mines de la Loire. La Cour entendra de-

main M" Clément, avocat de la compagnie, et M. l'avocat-
général de Raynal. L'affaire sera ensuite mise en délibè-
re. Nous en publierons le résultat. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 21 juillet. 

°B "ITOYEN »EVENU RIVERAIN D'UNE VOIE PUBLIQUE. — 

FACULTÉ D'Ï OUVRIR DES JOURS. 

(Première affaire.) 
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En conséquence, la Cour a prononcé le rejet du pourvoi. 
Ainsi jugé, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Lavielle, et conformément 
aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-
nas. Plaidants, M" J. Bozérian et Jager-Schmidt. 

(Deuxième affaire.) 

Dans cette seconde affaire, c'était la ville qui deman-
dait la cassation d'un arrêt rendu par la Cour impériale 
de Paris, le 23 mars 1860, au profit des consorts Têtard. 

D'une part, cet arrêt, tout en constatant en fait que le 
mur ci devant mitoyen entre la maison des défendeurs et 
celle acquise et démolie par la ville confinait à une voie 
publique, appréciait, en droit, dans ses motifs que les dé-
fendeurs n'avaient pas puisé dans cette siluation nouvelle 
des choses la faculté de faire des ouvertures dans le mur 
précédemment séparatif des deux maisons. La ville de 
Paris ne combattait pas cette thèse de droit, qui était pré-
cisément la sienne. 

Mais, d'une autre part, l'arrêt ajoutait que, l'autorisa-
tion de pratiquer les jours ayant été donnée par la Ville, 
et des travaux considérables ayant eu conséquence -&é 
faits par les consorts Têtard, si la Ville voulait que les 
jours fussent supprimés, elle devait du moins, comme res-
ponsable du fait de ses agents, et comme engagée par les 
actes de l'administration de la voirie, réparer le préjudice 
que la suppression causerait aux propriétaires. Et, aucune 
réparation n'ayant été offerte par la Ville, l'arrêt mainte-
nait les jours, pour en tenir lieu. C'est ce dont se plaignait 
la Ville dans son pourvoi. 

La Cour de cassation n'a voulu s'approprier ni l'un, ni 
l'autre de ces deux ordres de motifs, dont le premier était 
en opposition avec la jurisprudence de l'arrêt précité du 
31 janvier 1849, et dont le second, pour donner gain de 
cause aux défendeurs, confondait inutilement et à tort les 
deux qualités distinctes d'administrateur de la voirie et 
do représentant de la ville de Paris, qui résident aux 
mains du préfet de la Seine. La Cour n'a en quelque sorte 
retenu des motifs de l'arrêt que ces deux faits qui y 
étaient constatés, savoir : que l'ancien mur mitoyen était 
réellement devenu riverain d'une voie publique, et que 
les défendeurs n'avaient ouvert leurs jours dans ce mur 
qu'après avoir fait auprès de l'administration de la voirie 
municipale des démarches que la Ville n'avait pu ignorer. 

Dans ces circonstances de fait, la Cour, usant de son 
droit de substituer de bons motifs à de mauvais dans les 
décisions qui lui sont déférées, lorsque le dispositif lui 
paraît cout'orme à la loi, a rejeté le pourvoi de la Ville, 
en considérant : que la prohibition que fait l'article 675 
du Code Napoléon d'ouvrir des jours dans un mur mi-
toyen, est une servitude établie, dans un intérêt récipro-
que de clôture, au profit d'un héritage contre un autre 
héritage contigu ; que si l'un des deux héritages dispa-
raît, si le sol qu'il occupait est remplacé par une voie pu-
blique dont l'ancien mur mitoyen devient ainsi riverain, 
la servitude n'a plus de raison d'être; qu'en un tel cas, 
les principes à appliquer pour la détermination des droits 
respectifs des deux propriétaires de ce mur ci-devant mi-
toyen, ne sont plus les principes de la mitoyenneté, mais 
bien ceux de la communauté, d'après lesquels le copro-
priétaire d'une chose commune a le droit d'en user, pour-
vu qu'il ne porte pas préjudice à son communiste; que 
par suite, le droit que pouvait avoir la ville de Paris de 
demander la suppression des jours ouverts par les consorts 
Têtard, n'existait pas comme une conséquence de son 
droit de copropriété sur le mur, qu'il n'existait qu'à la 
charge par elle de prouver que cette ouverture de jours 
lui éiait préjudiciable; mais que ce préjudice ne pouvait 
même être allégué quand, d'une part, les jours avaient 
été ouverts sur une voie publique et conformément à la 
destination nouvelle du mur, devenu mur de face, et 
que, d'une autre part, les démarches faites par l'auteur 
des sieurs Tétardffans les bureaux de la Ville, et les droits 
de voirie qu'il avait payés à la Caisse municipale, prou-
vaient surabondamment qu'il avait agi avec l'assentiment 
de la Ville, copropriétaire de l'ancien mur mitoyen ; 
que les jours avaient donc été à bon droit maintenus par 
l'arrêt attaqué. 

Ainsi jugé, après délibération en chambre du conseil, 
au rapport du même magistrat, et sur les conclusions 
contraires de M. le premier avocat-général. Plaidants : 
M" Jager-Schmidt et Duboy. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audiences des là et 22 juillet. 

MM. BINET ET CROCHARD CO.\TRE M. MIRÉS ET LES ANCIENS 

FONDATEURS DE LA SOCtÉTË EN COMMANDITE DES POKTS DE 

MARSEILLE £T LES REPRÉSENTANTS DE LA CAlJ.SE DES CHE-

MINS DE FER. DISMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 9 et 10 juillet.) 

M> Nouguier, avocat de M. Mirés, s'exprime ainsi : 

Dans la situation tout exceptionnelle qui lui est faite, M. 
Mirés a un système tout tracé. Il se défendra, non par d s 
moyens de droit, des tins de nori-recevoir et de prescription, 
mais au fond, et en exposant les faits dans toute leur sincéri-
té. Nous aurions pu arrêter les demandeurs dès le début par 
de simples conclusions ; en renonçant aux moyens que la loi 
lui fournissait, le Tribunal appréciera l'étendue de sacriliees 
que fait M. Mirés dans l'intérêt de sa dignité. 

Que disent les demandeurs? Que M. Mirés et les fondateurs 
des Ports de Marseille ont recueilli 5 millions qui apparte-
naient à la société, que ces 5 millions devaient être versés 
dans la caisse sociale, et qu'ils en ont été détournés, et il» 
ajouient : « Indiquez-nous l'emploi qui a été fait de cette 
somme, sinon vous en serez responsables vis-à-vis de nous. 

Ce n'est pas la première fois qu'on tient ce langage. Une 
première fois, on t'a déjà fait entendre dans l'instruction : 
vous saurez ce qne M. Mirés a répondu; une seconde fois 
devant la Cour de Douai ; vous connaissez sa réponse, après 
quatorze audiences, les magis rats ont rendu l'arrêt que vous 
avez lu. Une troisième fois, ce langage a été tenu devant la 
Cour de cassation. Mon confrère s'est arrogé un privilège bien 
grand, il s'est emparé du réquisitoire de M. le procureur-gé-
néral Dupin, il a répété ces tirades où M. Dupin parlait du 
Masque de fer en l'opposant au Masque d'or. Je ne me permettrai 
pas de suivre cetjexemple ; ce serait dangereux ou inconvenant 

de ma part. Le réquisitoire de M. le procureur-général à la 
Cour de cassation n'appartient pas à cette enceinte. Je ne 
pourrais pas en faire l'éloge, et je dois le respecter : le Tribu-
nal comprendra que je n'en dise pas un mot. Toutefois, il me 
sera permis de faire remarquer que M. Mirés n'a pas pu se 
défendre devant la Cour de cassation. 

Enfin nous sommes devant vous, et c'est encore la même 
accusation. Le procès qui est fait à M. Mirés lui impose l'obli-
gation de s'expliquer; c'est un grand bonheur pour lui. 

Les adversaires ne sont pas inviolables ; ils se sont fait les 
éditeurs responsables d'une calomnie ; a cette calomnie, j'ai 
le droit de répondre; j'y répondrai. 

MM. Crochard et Biuet ont feint de croire qne M. Mirés a 
attaqué avec plus ou moins de violence des personnes qui 
n'étaient point mêlées à son procès ; je lis cette phrase dans 
les journaux judiciaires : 

« Ce n'est pas la première fois que l'on peut voir l'extrême 
habileté de Mirés à substituer un contrat, à un autre, et tou-
jours à son profit. C'est ainsi que. devant la Cour de Douai, 
vous l'avez vu réussir à substituer un compte-courant à ce 
qui n'était en réalité qu'un nantissement, comme l'a décidé 
souverainement la Cour de cassation. » 

Je proteste contre ces paroles. Ce que la Cour a jugé souve-
uiement, elle l'a jugé dans l'intérêt de la loi, elle ne l'a pas 

]■'...é contre la personne de M. Mirés. Eh quoi ! nous aurions 
des lois qui toléreraient qu'un citoyen pût être lléiri sans 
êt(e appelé à se défendre ! Cela n'est pas possible, et la Cour 
derassation n'a puoublierce principe: Nerno condemnatus nisi 
auditus. Il est une juridiction libre et souveraine qui a jugé 
lap rsonne de M. Mirés, c'est la Cour de Douai ; il faut res-
pecter l'arrêt qu'elle a rendu, non seulement en ce qu'il a 
rendu la liberté à M. Mirés, mais aussi quant à tout le reste. 

On a parlé au Tribunal d'affaires correctionnelles, de comp-
tts plus graves à rendre. A cela, je répondais : Amendons à 
jjMdi. Et ce jour h nous avons vu ce qui s'est passé ; le dé-
fenseur de M. Mirés n'a même pas été appelé à plaider ; il 
n'ivait pas achevé l'exposé des faits que M. le président, l'in-
tt'Tompant, lui dit: «La cause est entendue.«Puisle ministè-
re public prit la parole, et la Gazelle des Tribunaux résume 
a:isi son réquisitoire : 

« M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvignaux déclara qu'il 
a ai vain cherché dans la cause le caractère de l'abus de con-
fiance; il n'y a pas de somme détournée ; Mirés n'avait au-
cin intérêt à détourner les quittances en question; il ne s'a-
gitici que d'une écriture irrégulière rétablie régulièrement, 
aucunes réquisitions ne peuvent donc être prises. Il résulte 
même des débats que si un reproche pouvait être adressé à 
quelqu'un, ce ne serait pas à Mirés; dans ces circonstances, 
l'orgai.e du ministère public estime qu'il y a lieu de rejeter 
la plainte. « 

En effet, MM. Renouard et Devaux avaient déclaré que ce 
qu'on incriminait était leur œuvre personnelleet ils en reven-
diquaient la responsabilité matérielle et morale. 

Il me reste maintenant à rassurer nos adversaires : je ne 
dirai pas un mot de L*-ur personne : que M. le capitaine Bi-
net conserve sa grande illustration, que M. Crochard conti-
nue à être le modèle des agents d'affaires, je ne m'y oppose 
pas, seulement j'ai droit de leur demander compte des pro-
cès qu'ils nous font. 

Ils ont fait plaider qu'ils étaient souscripteurs d'origine, 
que M. Crochard avait souscrit soixante-quatre actions dont 
il était encore porteur; que M. Binet en avait souscrit six 
cpnts, qui étaient encore sa propriété; ils ont prétendu que 
les annonces de M. Mirés les avaient induits enerreur, et ils 
demandent leur part dans les cinq millions retenus indû-
ment, disaient ils, par les fondateurs. Voici leur calcul : Le 
fonds social était représenté par 100,000 actions; j'en ai 64, 
dit M. Crochard, ces 64 actions représentaient dans la som-
me de 5 millions 4,603 francs ; je réclame 4,603 francs. J'ai 
600 actions, dit M. Binet, ce qui me donnait droit à 08,472 
francs dans les 5 millions; rendez-moi 38,472 fr. 

Eh bien ! les adversaires ont commis une énorme inexacti-
tude. Lorsqu'ils tenaient ce langage, ils devaient bien savoir 
que leâ archives de la Caisse des chemins de fer et de la so-
ciété des Ports nous seraient ouvertes et que nous pourrions 
contrôler leurs allégations. Or, voici ce que nous avons 
trouvé dans ces cahiers : M. Crochard avait demandé 200 
actions, il en a obtenu 35 ; il les a vendues avec prime à un 
M. Soeze, rue du Havre, 11. Homme la prime n'a jamais été 
inférieure à 35 francs, et qu'elle s'est élevée jusqu'à 80 fr., 
c'était un assez joli bénéfice. M. Binet, qui prétend être por-
tenr de 600 actions, n'en a jamais demandé que 20; il Jes a 
eues , son fils les a retirées le 4 juillet, et elles ont été ven-
dues : 10 à la Caisse générale des chemins de fer, 10 à un 
sieur Courtray. J'ai dans mon dossier la preuve de ces opé-
rations. 

Pour compléter la lumière sur ce point, nous avons IPS 
noms des personnes qui ont souscrit dans l'origine les 600 
actions que M. Binet à rachetées depuis dans je ne sais quel 
intérêt. 

N'était donc la volonté de mon client, je dirais que les ad-
versaires sont non-recevables à intenter l'action qui vous est 
soumise. Ils n'ont pas été trompés, car ils ne sont pas des 
souscripteurs d'origine, donc il n'y aurait pas même lieu 
d'examiner leur demande. Mais M. Mirés est trop hf-ureux 
de trouver des adversaires qui lui permettent de s'expliquer 
nettement sur cette .question, et il vous supplierait, au be-
soin de ne pas les éloigner par une fin de non-recevoir. 

Encore une observation, messieurs. Nos adversaires vont 
perdre leur procès, cela n'est pas douteux : qu'nrrivera-t-il ? 
Ils ont annoncé q >'ils n'étaient qu'une avant-garde ; d'autres 
plaideurs vont arriver, nous aurons dix procès peut être. Puis 
l'être moral de la société des Ports de Marseille plaidera peut-
être aussi contre nous. Supposez qu'elle gagne son procès : 
il en résulterait qu'il serait jugé que M. Mirés ne devrait rien 
aux membres du corps social en particulier, et qu'il serait le 
débiteur de la masse. Si, par hasard, l'inverse arrivait, il ne 
devrait rien à la masse, et serait le débiteur des actionnaires 
en particulier. La conséquence de ceci, messieurs, c'est qu'il 
ne saurait y avoir place pour des actions individuelles, mais 
pour une aciion sociale qui doit être expreée conformément 
à l'article 14 de de la loi du 17 juillet 1856, c'est à-di»e par 
des commissaires nommés en assemblée générale. 

Mais ceci est une fin de non-recevoir, et j'ai dit que M. Mi-
rés ne voulait pas opposer de pareils moyens à ses adversaires. 
M. Mirés pourraits'armerausside la prescription la plusévidente 
de toutes. Mon adversaire vous a dit : » C'est une véritable 
accusation que nous faisons peser sur M. Mirés, nous l'accu-
sons d'un délit; » et, en effet, vous allez voir qu'on a em-
prunté à l'instruction criminelle toutes ses qualifications. 
Voici d'abord quelques lignes de l'assignation : 

« Attendu qu'en effet nul ne peut s'enrichir aux dépens 
d'autrui, et qu'une somme versée dans un but déterminé n'a 
pas pu être détournée pour un autre emploi que celui en vue 
duquel elle a été demandée; 

« Attendu que la retenue faite par les sieurs Mirés et con-
sorts de 5 millions versés dans la Caisse des chemins de fer, 
en vue de la constitution du capital social de la sociélé des 
Ports de Marseille, finalement réduit à 10 millions de francs, 
constitue envers chacun des actionnaires de la eociétè en 

i commandite, devenus actionnaires de la société anonyme des 
l Ports de Marseille, un détournement au préjudice desdits ac* 

tionnaires, détournement dont la réparation est due ; _ 
dairement par ledit sieur Mirés, les fondateurs de la société 
en commandite, dénommés en l'acte de la société, et la Cais-
se des chemins de fer, qui a reçu les fonds. » 

Mon adversaire, dans son éloquente péroraison, s'adres-
sant à Mirés, lui a dit : « Aujourd'hui, vous êtes libre, vous 
pouvez, vous devez parler. Le silence que vous avez gardé 
devant la Cour de Douai a compromis bien des personnes. 
Des soupçons peut-être injustes ont pu atteindre des noms 
haut placés. Ne prolongez pas le scandale. » 

Permettez moi de vous dire que c'est vous qui faites 18 
scandale dont vous vous plaignez. Dès les prend rsmonei:tu 
de l'instruction, et en dernier lieu, dévant la Cour de Djuai, 
Mirés a voulu faire cesser le. scandale sur ce point, et si on a 
voulu insinuer que les 5 millions dont il s'agit avaient ser-
vi à rémunérer certains concours, je dis haut ment que cela 
est faux, Mirés n'était pas tenu de rpndre compte de ces 5i 
millions, qui étaient sa propriété personnelle 

Je rappelle la question faite à M. Mirés dans l'instnictian 
par M. le magistrat instructeur, et la réponse de M. Mirés. 

« D. On a saisi à votre domicile la pièce signée de vous 
que nous vous représentons, et dans laquelle, après avoirex-
posé qu'un traité passée en 1853 avec la société du C'édiC 
foncier de Marseille et de Nevers fut violemment annulé en 
conseil des ministres, CP qui porta atteinte aux opérations de 
la Caisse générale des chemins de fer; on expo.-e en outre 
que des ciiconstances analogues s'étaient, produites relative-
ment à l'affaire des Ports de Marseille, et que les conséquen-
ces pouvant en être encore plus graves, une somme de 
2,400,000 fr., formant l'excédant de la majoration de cinq; 
millions porté à votre crédit, représente le complément de» 
sommes déposées pour assurer la réalisation et le surcès de*. 
Ports de Marseille. Il est enfin déclaré que la note de ces dé-* 
penses arrêtées d'un commun accord par les deux gérants 
Mirés et Solar, a é é soldée par ces d- ux gérants. Veuilles 
nous donner des explications sur l'emploi des 2 400,uOO fr. 
dont il est question dans les conventions ci-dissus reiatées. 

« R. Vous avez à votre disposition tous nos papiers, vous 
avez par M. Barbpt-Devaux les renseignements les plus précis 
sur la comptabilité; vous avpz par M. de Germiny, adiniuis-
tratpur provisoire, tous nos livres à votre disposition, et vous 
aurez pu donner à cet acte sa date précise. QeHe date re-
monte à 1857, et par conséquent antérieure de trois ans à la 
poursuite que vous exercez. Je jouis des béuéficps de la pres-
cription ; mais ce n'est pas ce que j'invoquerai pour expli-
quer cet actp, dont la rédaction correspond à un motif qui 
m'étaitalors inconnu; mais quanta l'attribution des2,400,000 
fr., je n'ai pas à vous en rendre compie. Ce paiement figure 
sur les livres, soit au compte de M. Solar, soit au mien. 

« Cette direction a été régulièrement passée, les assemblées 
ont approuvé les comptes, par conséquent, au point de vue 
légal, cette affaire est définitivement réglée. Je donnerai du 
reste en temps et lieu et, s'il le faut, publiquement, les expli-
cations les plus précises; mais comme je ne veux pasqu'oa 
puisse inférer de cette réponse que cette somme aurait servi 
à rétribuer des concours, je dois déclarer qu'il n'en est rien. 

« Cette somme était ma propriété... » 

Ainsi, lorsque vous répétez cette accusation d'un concours 
rétribué d'une manière indigne, c'est vous qui faites de la 
calomnie, car Mirés sous les verroux a dit les premiers jours 
qu'il n'en était rien. 

Je. pourrais vous dire, avec les articles 637 et 638 du Code 
d'instruction criminelle. Arrêtez vous, il y a prescription, 
car ces articles s'appliquent aussi bien à l'action civile qu'à 
l'action criminelle, et un simple particulier ne saurait avoir 
un droit là où le ministère public est désarmé. A plus forte 
raison, vous, agioteurs, qui avez acheté des actions dans un 
but de spéculation et de scandale, vous ne sauriez valable-
ment saisir la justice. Je livre ces faits à la conscience du 
Tribunal. Je suis trop heureux d'avoir à plaider au fond, et 
maintenant j'expose les laits : 

La ville de Marseille avait voulu, depuis longtemps déjà, 
mettre ses établissements maritimes en rapport avi c l'ac-
croissement prodigieux de son commTce. La suppression da 
l'ancien Lazaret avait laissé libres 40 hpetares de terrains 
conquis sur la mer. Elle eut la pensée d'y installer des Docks 
magnifiques, et la gare maritime du chemin de fer. Des diffi-
cultés s'étaient élevées entre l'Etat et la Ville. A qui apparte-
nait la propriété des terrains conquis et à conquérir sur la 
mer? Une transaction intervint, au moyen de là loi du 16 
janvier 1854. La ville de Marseille s'aboucha av. c M. Talabot, 
et un traité fut passé aux termes duquel M. Talabot agissant 
au nom de la société dans laquelle figuraient les chemins 
d'Oidéans, de Lyon, la compagnie des Messageries Impériales, 
la compagnie du Crédit mobilier, obtenait : 1° La concession 
des Docks de Marseille pour quatre-vingt-dix-npuf ans; 2" la 
vente de cent dix mille mètres de terrain. Mais lorsque la 
traité Talabot fut soumis au ministre, celui-ci exigea que les 
Docks lussent établis entre les ports de la Joliette et d'Arenc ; 
c'est ainsi que le traité fut annulé en ce qui concernait la 
vente des terrains. 

Dans ces circonstances, la ville de Marseille s'adressa à Mi-
rés. On était au mois de janvier 1856. Un traité fut signé, le 
23 janvier, entre M. le maire de la ville de Marseille et Mirés, 
aux termes duquel celui ci achetait quatre cent, mille mètre-» 
de terrain, en son nom personnel, moyennant 50 fr. le mètre, 
ce qui faisait vingt millions. En sus de ces vingt millions, Mi-
rés faisait aux hospices de la ville de Marseille un cadeau 
princier de 200,000 fr. 

On était, comme je l'ai dit. au mois de janvier 1856, c'est-
à-dire en pleine guerre de Crimée. On a dit que Séba.-topol 
était pris; cela est vrai, mais les llusses s'étaient retirés dans 
les forts de l'autre côté de Sébastopol, et pour les vaincre on 
pouvait prévoir la nécessité d'une seconde campagne non 
moins longue que la première. La rente 3 p. lut) était, la 
12 janvier, à 61 l'r. 60 c. Toutes les valeurs étaient dépréciée» 
dans semblables proportions. 

Mirés n'avait pas eu la pensée d'acheter pour lui-mâmp, et 
d'exploiter s-ul 400,000 mètres de terrains. Il y avait plaça 
pour une grande société. Aussi, à c°t effet, Mirés dut s'enten-
dre avec diverses personnes, et il eut recours à la publicité. 
Il fit paraître des annonces dans lesquelles on établissait la 
prix des terrains. Ces annonces parurent dans divers jour-
naux, notamment dans le Journal des Débats etdms le Jour-
nal des Chemins de fer du 22 mars 1856. Dans ces annonces, 
il n'y avait pas un mot qui ne fût conforme à la vérité. 

Mirés a passé devant notaire, avec les personnes auxquelles 
j'ai fait allusion, un acte de société, à ia date du 27 mars 
1856. La publicité donnée à cet acte a été plus complète que 
d'tiabiiude, car il a été publié tout entier dans les journaux 
judiciaires et dans le Moniteur. Quel était l'esprit général de 
cet acte ? Mirés avait assumé une responsabilité grave ; il s'é-
tait engagé pour 20,200,000 francs, et if restait engagé si ta 
société ne réussissait pas. Il avait acheté en temps de guerre, 
quand la rente était à 61 fr. 60 c. Ou était arrivé au 27 mars. 
La paix était faite, et la rente avait monté à 73 francs, les 
chemins de fer avaient haussé do plus de 2il0 francs, le 
Crédit mobilier de 7 à 800 francs ; les terrains avaient ac-
quis une plus-value analogue. Tel était, à cette époque, l'état 
des affaires publiques. 

Si Mirés avait été un homme avide, il aurait pu faire un 
acte se eociétè dans lequel il aurait dit : » Ja vous apporta 
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des terrains que j'ai achetés 20,100,200 francs. J'estime, au- 1 

jourd'hui, la plus-value à 5 millions; je les mets en société 
pour 25 millions. Mirés aurait pu sriputer un bénéfice de 5 
millions pour ses risques passés et futurs. Personne n'aurait 
pn trouver ce bénéfice exagéré. Personne n'aurait pu le con-
tester, car la loi du 17 juillet 1856 sur les sociétés n'existait 
pas. D'ailleurs, un cinquième de bénéfice, quand il y avait 
accroissement de valeur d'un cinquième, était chose toute 
naturelle. Mirés aurait pu ajouter ceci : « Vous allez me don-
ner 5 millions, et vous al h z placer les actions delà Société 
comme vous voudrez. » C'est ainsi que les choses se prati 
quent. dans les sociétés. Je prie mon adversaire de me trouver 
un gérant qui consente à accepter la responsabilité du place-
ment des actions. Mirés, lui, n'a pas craint de s'engager, et 
d'accepter toutes les chances de perte qui pouvaieut en ré-
sulter. 

Voici ce que Mirés a fait; il a dit à ls société : « Non seule-
ment je vous apporte mon traité tel qu'il est, sans stipuler 
aucun bénéfice, mais je vais aller plus loin, je vais prendre 
l'engagement de vous apporter votre fonds social, soit 20 
millions, et je me charge en outre de toutes les dépenses ac-
cessoires, telles que les 200,000 fr. à payer aux hospices de 
Marseille, et le tuut à mes risques et périls. » 

>; Il fallait bien donner quelque chose en échange de cette 
'' responsabilité si étendue. Qu'a t on stipulé dans l'acte du 27 

.mars 1856? On a dit : Il y a 100,000 actions, ou 100,000 
part- C'est à Mirés qu'il appartient de les émettre, au prix 

' qu'il voudra. S'il réussit et recueille un bénéfice, tant mieux; 
s'il échoue, tant pis pour lui, la perte sera à sa charge. Il as-
sume, en un mot, tout l'alea. Du reste, Mirés annonce deux 
choses graves : 1* la société, qui ne reçoit que 20 millions de 
capital, ne payera que l'intérêt de 20 millions ; 2° comme les 
terrains auront une plus-value immense au moyen des tra-
vaux les actions qui sont remises aux fondateurs seront 
amor'tii s sur le pied de 250 fr., c'est-à-dire que leur émis-
sion, si elle réussit, rapportera 25 millions aux fondateurs. 

Voici l'acte du 27 mars fidèlement analysé. Est-ce qu'on 
peut dire que Mirés a pris 5 millions dans la caisse sociale? 
Evidemment non. 

Me Nouguier donne une nouvelle lecture de l'acte du 27 
mars que nous avons repro mit déjà dans ses dispositions 
essentielles. (V. la Gazelle des Tribunaux du 9 juillet.) 

Art. 5. « Mirés déclare apporter à la société : 
« 1° Le bénéfice du traité par lui passé avec la ville de 

Marseille, le 23 janvier 1856 
« 2" Lo bénéfice de l'acte de société en participation, passé 

entre lui et M. Loubat, 1? 20 février 1856, pour l'exploitation 
dans le département des Bouches-du Rhône, du brevet dont 
M. Loubat est possesseur, pour l'établissement de voies fer-
rées à rails creux....; 

» 3» Et une somme de 15 millions de francs, en espèces, 
qu'il s'engage à verser dans la Caisse sociale, savoir : moitié 
comme il sera dit en l'article 7, et le surplus aux époqu s 
fixées par le conseil d'administration, ladite somme destinée 
soit à payer le prix des terrains, soit à faire sur ces terrains 
tous travaux d'utilité publique et toutes constructions, soit 
enfin à toutes autres opérations se rattachant à la mise en 
valeur des terrains. 

« De leur côté, MM. F. Solar, baron de Pontalba, comte de 
Chassepot, vicomte d > lfcbemont, comte de Poret, 'Emma-
nuel de Poret, Calvet-Rogniat, Moussette et Ad. Biaise appor-
tent une somme de 5 millions, qui aura les mômes destina-
lions, et qui sera versée comme il est dit au paragraphe pré-
cédent. » 

Voici maintenant l'article 7, qui renferme tout le procès : 

« Art. 7. Le fonds.social se compose des valeurs mobiliè-
res et immobilières détaillées en l'art. 5. 

« 11 est représenté par 100,000 actions donnant droit cha-
cune à 1?100(1?1000° de l'avoir social et des bénéfices, sui-
vant ce qui sera expliqué. 

« Ces 100,000 abiions appartiennent aux comparants en 
échange de leur apport, et dans les proportions suivantes, sa-
voir : 

» A MM. Mirés, 76.000 actions; Solar, 16,000; le baron de 
Pontalba, 1,000 ; le vicomte de Richemont, 1,000; le comte 
de Chassepot, 1,000; Moussette, 1,000; Calvet-Rogniat, 1,000; 
le comte de Poret, 1,000; Em. de Poret, 1,000; Ed. Biaise, 
1,000 ; total : 100,000 actions. 

« Les titres provisoires de ces 100,000 actions seront déli-
vrés aux comparants conire le versement dans la caisse so-
cialeede la somme de 10,000.000 de fr. 

« Ces titres provisoires porieront la mention de la somme 
Testant due pour leur libération complète. » I 

Ainsi, les 100,000 actions, vous l'avez vu , appartiennent 
aux comparants. Ils ont le droit, d'en faire ce que bon leur 
semble , et de les garder en portefeuille s'ils sont assez riches 
pour attendre le résultat de l'amortissement. 

M' Nouguier lit l'article 44, et ajoute : Ainsi, comme il y 
aura plus-value, comme les fondateurs encourent une res 
ponsabilité, qu'il est juste qu'ils aient un bénéfice, et qu'ils 
se couvrent, des dépenses accessoires, les actions doivent être 
amorties à 250 fr. 

S ils gardent ces actions jusqu'à l'amortissement, ils auront 
50 fr. de bénéfice. S'ils les vendent à 250 fr., ils recevront 
immédiatement ce. bénéfice de 50 fr. que la société ne rem-
boursera que par l'amortissement. 

En résumé, l'acte du 27 mars déclare, et c'est tout le pro-
cès : l°-.que la société ne recevra que 20 millions ; 2° que les 
fondateurs propriétaires des 100,000 actions en tireront le 
meilleur parti possible sans que la société ait rien à y voir. 

Cette combinaison est elle claire? Non, dit mon honorable 
adversaiie, qui m'oppose ici l'autorité de M. Monginot. Mirés 
aurait bien changé d'opinion, s'il venait dire à celle audience 
qu'il faut ajouter M à. la parole de M. Monginot. J'ai com-
muniqué à mon adversaire le rapport de M. Monginot, et il 
vous a lu deux lignes de ce rapport qui sembleraient attester 
que M'. Monginot a considéré comme étant très embrouillé ce 
qui est'irès clair à nos yeux. Mais les rapports d'experts, alors 
môme qu'ils s'appellent Monginot, ne sont pas faits par des 
gens qui connaissent à fond le droit, la jurisprudence et la 
logique. 

M. Monginot, dans son rapport, s'exprime ainsi : 

« 11 spmble que cet acle n'a été passé par M. Mirés que 
dans le but de se constituer un avantage de cinq millions, 
sans que le public puisse m avoir connaissance. 

é En effet, l'acte de société anonyme dont nous allons par-
ler est, du 27 mars 1856, et a été enregistré le 1" avril sui-
vant. Dès le 22 mars, le Journal des Chemins de fer entrete-
nait le public de cette affaire. La souscription des actions a 
été ouverte le 27 mars, et le Journal des Chemins de fer n'en 
parle que dans son numéro du 29. Il paraît extraordinaire que 
le public a>t été convié à apporter ses fonds dès le 27 mars 
quand la société n'a été constituée que le môme jour, et 
qu'une copie de l'acte ne pouvait être délivrée par le notaire 
qu'après l'enregistrement, qui est du 1" avril. 

o Dans cet acte du 27 mars, passé devant M' Gossart, no-
taire, les fondateurs apportent le traité Bunnerat et le brevet 
Loubat. Nous n'avons rien trouvé dans les écritures qui ait 
trait à l'exploitation du brevet. 

« L'acte de société dit que, pour cet apport, et une 
somme de 20 millions à laquelle s'obligent les fondateurs, 
ces derniers recevront la totalité d'-s actions, soit 100,000, et 
qu'il leur séra délivré des titres provisoires contre verse-
ment dans la caisse sociale de la somme de 10 millions de 
francs. » 

On remarque surtout une phrase qui vient immédiate-
ment : 

a Par conséquent, le montant de chaque action n'était pas 
fixé dans l'acte de société; et comme l. s 100.000 actions re-
présentaient tout l'apport, les fondateurs n'avaient pas évalué 
le prix de cet apport. Il est évident que sur le montant des 
100 000 aciions à émettre, tout ce qui dépasserait le chiffre 

" de 20 millions, à verser par les fondateurs, représentait le 
prix qu'ils s'attribuaient par leur apport... » 

Voici la société sur 1P papier, nous allons la voir vivre. M. 
Mirés fait insérer dans le Journal desChemins de fer une an-
nonce qui, auxyenxdenosafversaires, est uned spièces capi-
tales du procès. On reproche à M Miiès d'avoir, dans cette 
annonce, laissé ignorer aux souscripteurs qu'une partie du ca-
pital entrerait dans la caisse des fondateurs. C la n'est pas 
exact; mais cela fùt-ii vrai, qu'impor.erait au procès? Est-ce 
un argument à l'appui de l'action que l'on forme aujour-
d'hui.' Plaid.z, si vous voulez, que M. Mirés a trompé le pu-

blic par cette annonce, qu'il doit rendre l'argent qu'il a e-
croqué à l'aide de cette manœuvre; demandez la nullité .e 
la souscription, mais vous ne pouvez demander la restil ut un 
des cinq millions; l'allégation de cette prétendue dissimula 
tion de l'avantage que se seraient réservé les fondateurs le 
saurait entraîner la nullité du contrat. 

Mais votre allégation est inexacte^ M. Mirés a donné la 
plus grande publicité à l'acte de société; il y renvoie das 
l'annonce que vous attaquez. Dans cette annonce on lit a-
core que le capital social « est représenté par 100.000 ic-
tions au porteur, sur lesquelles le premier versement est le 
150 fr. par action, n Et plus loin : « Dans la répartition lu 
capital de la société des Ports de Marseille il a été réserw : 
1° Aux actionnaires de la (laisse des chemins de fer, uneic-
tion pourune action; 2° aux actionnaires des ch»min et hôiu-
lères de Portes, nne action de la société des Ports de Mir-
seille pour deux actions de la société de Portes. Une a.yre" 
partie du capital ayant été souscrite par Une réunion de ban-
quiers et de capitalistes, la portion réservée au public est 
réduite à 36,000 actions. La souscription pour ces 36 000 ac-
tions a été ouverte le 27 mars, et sera close le 5 avril inclu-
sivement, chez MM. J. Mirés et C', banquiers, rue Richelieu, 
85. « La portion réservée au public est réduite à 36.000 ac-
tions; ceci devait éclairer le public. Ainsi, ce n'était pas j 
100,000 actions qu'il était appelé à so scrire, mais 36,000 
seulement; 25,0ti0 étaient attribuées à la Caisse générale des 
chemins fer. 24,000 à la société de Portes et Sénéchas, res-
taient 25,000 actions gardées par les fondateurs. 

Et maintenant, voyez, messieurs, si l'annonce du Journal 
des Chemins de fer pouvait prêter à une interprétation erro-
née, voyez si l'on pouvait s'y tromper. 

Le public a traité non avec la compagnie des Ports de Mar-
seille, mais avec la Caisse des chemins de fei, émettant des 
actions des Ports de Marseille. Voici un reçu de 1,500 francs 
donné à un sieur Pujol, à qui dix actions des Ports de Mar-
seille avaient été attribuée s. Ce reçu porte ceten-tète : CAISSE 

DES CHEMINS DE FER. Lorsque les titres furent remis à M. Bi-
net, ce fut en échange d'un reçu donné dans les mômes ter-
mes. 

C'est ainsi que la souscription a été faite. Avait-on besoin 
de recourir à la fraude pour appeler le public? La souscription 
eut un succès énorme, on émettait 100,000 actions, il y eut 
des demandes pour 300,000. 

Quel fut en 1856 le règlement avec la société des Ports? 
M. Monginot disait dans son rapport que les fondateurs 

avaient versé cinq millions avec l'argent qu'ils avaient reçu 
des souscripteurs. C'était ce qui avait été prévu en effet. Les 
fondateurs ne s'étaient pas trompés sur le succès de la sous-
cription; mais si la souscription eût manqué, c'est avec leurs 
propres deniers qu'ils auraient dû combler le déficit. 

Voici l'écriture qui fut passée à celte occasion au journal, 
folio 90, art. 83 ; vous verrez s'il est possible de dire quf le 
public a ignoré la vérité. 

« Ports de Marseille, à divers : 15,000,300 
« A société des Ports de Marseille, pour pla-

cement de 100,000 uelions qui ne doivent y 
figurer que pour 10,000,000 

« AJ. Mirés C° P. M., part dans l'affaire 
des Ports de Marseille ; • 5,000,0)0 

15,000,(00 
Cette écriture fut transcrite sur les livres de la société tes 

Ports de Marseille. Est-ce clair ? 
Voici maintenant les actes qui ont suivi ; ce sont des IO-

lifications, non dans le principe, mais dans la foime. 
Des démarches furent faites pour obtenir l'adoption des 

statuts destinés à transformer la société en société anonyne. 
Le ministère répondit qu'aucune autorisation de société ano-
nyme ne serait donnée avant le mois de janvier 1857. Cepeii-
dant les fonds avaient été versés, les souscripteurs savaient 
qu'ils avaient souscrit à une société anonyme; il fallait denc, 
si l'on ne délivrait pas les actions, rendre l'argent. 

Le 14 avril, intervient un acte où les fondateurs exposent 
que :.« depuis la signature des statuts de la société anonyme 
projetée d> s Ports de Marseille, des circonstances nouvelles se 
sont produites qui peuvent, rendre nécessaire ia modification 
des statuts. » Dans cet acte on lit ce qui ssuit : 

« En cet état„|la totalité des cent mille parts représentant 
le fonds social, appartenant encore aux comparants, ainsi 
qu'ils le déclarent, ils modifient ainsi qu'il suit L'article -47 du 
projet des statuts, auxquels il sera ajouté un paragraphe final 
ainsi conçu : 

« Tous pouvoirs sont également donnés à M. Mirés de ré-
duire l'importance du versement exigible, conformément à 
l'artic!e7, pour opérer l'entière libération des actions, même 
pour dispenser complètement les actionnaires de ce verse-
ment. 

« Tous pouvoirs lui sont, en outre, donnés pour constituer 
définitivement la Société sous la forme qu'il jugera la meil-
leure, dans le cas où la constitution sous la forme anonyme 
subirait des lenteurs qui paraîtraient à M. Mirés de nature â 
comprometire les intérêts sociaux. » 

Si cet acle est connu des tiers, pourra-t-on prétendre qu'ils 
ont ignoré qu'une partie des aciions représentant le capital 
social appartenait aux fondateurs ? 

M. Mirés comprend qu'il faut mettre un terme au provi-
soire, et transforme le projet d'anonymat en projet de com-
mandite, en maintenam toutes les autres conditions d'exis-
tence de la société. Puis les actionnaires sont convoqués en 
assemblée générale ; M. Mirés fait le rapport, et au lieu d'un 
blâme, ce sont les plus chaleureux remercîments qui accueil-
lent ses paroles. Le 6 juin 1856, un acte est rédigé en exécu-
tion des résolutions prises pur l'assemblée. Tout cela est pu-
blié dans les journaux politiques et judiciaires. 

L'assemblée du 5 juin avait autorisé M. Mirés à libérer les 
aotions des 100 francs qui restaient à payer. Il ne faut pas 
que les adversaires croient que c'était dans l'intérêt de M. 
Mirés et des autres fondateurs, car ce sont les souscripteurs 
qui auraient versé les 10 millions dont les exemptait la li-
bération de 100 francs par action, décidée dans 1 assemblée 
générale. La vérité, c'est que ces 10 millions étaient inutiles 
â la ville de Marseille; il n'était donc pas nécessaire de les 
verser dans la caisse de la société, de là la proposition des 
fondateurs, agréée par les actionnaires. 

Les actions libérées furent délivrées aux souscripteurs au 
mois de juillet. M. Mirés, que l'on accuse aujourd'hui de 
fraude, avait fait transcrire au dos de chaque .action l'acte de 
société en entier, plus l'acte du 14 avril, celui du 2juin, qui 
constituait la commandite, et celui du 6 juin, qui était l'exé-
cution rie la décision prise par les actionnaires. Et c'est là un 
gérant frauduleux? Tou le monde sait ce qui s'est passé; 
MM. Crochard et Binet le savent; s'ils n'avaient pas lu h s 
publications, ils ont pu et dû lire les actions qu'ils avaient 
entre les mains. Pendant trois ans aucune protestation ne 
s'est fait entendre, personne n'a réclamé. 

Mais, dit-on, quelque chose de bien étrange s'est passé. 
Une annonce du 5 juillet, insérée dans les journaux, porte 
le chiffre du capi al social à 25 millions; une annonce du 12 
juillet à 15 millions seulement. Enfin, le 26 juillet, on ne 
parle plus que ce 100,000 parts. Comment expliquer cela? 

Ces variations ruinent le syst me des adversaires au point 
de vue de la Iraude. M. Mirés, occupé de tant de grandes af-
faires, ne rédigeait pas lui-même les annonces qu'il envoyait 
aux journaux f il chargeait de la rédaction un employé plus 
ou moins intelligent. Une erreur aura été commise. Dans l'o 
rigine, 250 fr. devaient être versés par cent mille actions, 
cela donnait 25 millions. Lors de la piernière annonce, le ré-
dacteur s'est souvenu de ce chiffre qu'avait modifié et ah dssé 
à 15 millions la libération de 100 fr. sur chaque action. Le 
12 juillet, ce rédacteur ou un autre a écrit ce dernier clnilV 
de .15 millions ; enfin, un employé plus intelligent fit remar-
quer à MM. Mirés 11 Solar qu'il était inutile de fixer le chif-
fre du capital social, et alors la dernière annonce ne conte-
nait plus que la mention du nombre des pars. 

La différence du chiffre porté aux deux premières annonces 
n'est-elle pas incompatible avec toute intention de tromper 
le public? Qui aurait-on pu tromper, d'ailleurs, et dans quel 
intérêt? Il n'y avait plus alors d'actions à placer. 

Enfin, M. Mirés put réaliser son plan primitif : on lui fit 
espénr l'autorisation de convertir la société en société ano-
nyme. L'adversaire ne pourra pis dire que l'autorité supé-
rieure se soit montrée d'une bienveillance excessive pour M. 
Mirés. Je ne dirai pas qu'elle ait été injuste, je dirai qu'elle a 
été sévère:.elle devait I è re. 

Le gouvernement, avant d'autoriser la société anonyme, 
avait dû connaître aussi lous les actes. C'est ainsi que ces 
actes avaient été soumis d'abord au minisire du commerce, / 

et ensuite eu Conseil d'Etat. La vérification porte sur deux 1 

points quand il s'agit d'une société nouvelle: 1° sur les sta-
tuts, 2° sur la question de savoir si le capital social a été en-
tièrement souscrit. Mais quand il s'agit d'une société qui 
fonctionne déjà depuis trois ans, qui a une grande exploita-
tion, d: vastes terrains, il faut redoubler d'attention et de 
surveillance : le gouvernement n'a pas manqué à ce devoir. 

La société anonyme des Ports d: Marseille n'était pas une 
société nouvelle. Celle-ci, en effet, prenait à l'ancienne so-
ciété ses terrains et ses propriétés immobilières, ses meubles, 
son argent, ses créances, son fonds social; elle avait le môme 
personnel. 

Elle prenait, en un mot, tout l'actif et tout le passif de la 
société en commandite. 

La gouvernement procèle, dans ces conditions, aux vérifi-
cations nécessaires. La première pièce soumise à son examen 
ce sont les statuts primitifs de 1856. Les autres pièces sont 
les trois actes de 1856. 

M' Nouguier donne lecture du préambule de l'acte du 
10 août 1859; voici ce préambule: 

« Par-devant M" Gossart , a comparu M. Jules-Mirès, 
banquier, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 39, 

« Lequel a exposé ce qui suit : 
« Aux termes d'un acte passé devant M' Gossart, notaire à 

Paris, le 27 mars 1856, enregistré et publié, MM. Mirés, So-
lar, de Pontalba, de Richemont, de Chassepot, de Poret, 
Moussette, Calvet-Rogniat et Biais*, ont établi les statuts de 

, la société anonyme, projetée des Ports de Marseille, sauf l'ap-
j prob ition du gouvernement. 
I <« L'article 49 des statuts conférait à M. Mirés les pouvoirs 

les plus étendus pour suivre auprès du gouvernement et du 
Conseil d'Etat l'approbation des statuts pour consentir à 
toutes les modifications qui seraient demandées et proposées 

.celles qu'il jugerait avantageuses. 
« Suivant acte passé devant ledit Me Gossart, le 14 avril 

, 1856, enregistré, les fondateurs de la société des Porls de 
Marseille ont déclaré modifier les premiers statuts. 

« Tous pouvoirs ont été donnés à M. Mirés pour constituer 
définitivement la société sous la forme qu'il jugerait la meil-
leure, dans le cas où la constitution sous la l'orme anonyme 
subirait des lenteurs qui paraîtraient à M. Mirés de nature à 
compromettre les intérêts sociaux. 

« Eu conséquence, suivant actes sous seings privés du 
2 juin 1858, enregistrés à Paris le 9 dudit mois, folio 177, 
M. Mirés, usant des pouvoirs susénoncés, a déclaré constituer 
ladite société des Ports de Marseille en société, en comman-
dite, en attendant l'obtention de la société anonyme, à partir 
du 27 mars 1856, sous la géiance de M. Jules Mirés. 

i Par une délibération du 5 juin 1856, l'assemblée géné-
rale des actionnaires a approuvé la constitu'ion transitoire en 
société en commandite, et spécialement référé le mandat 
donné à M. Mires pour suivre .la demande en obtention de so-
ciété anonyme, et pour consentir les modifications aux sta-
tuts qui seraient exigées par le gouvernement. 

« En cet état de choses, M. Miiès, usant des pouvoirs dont 
on vient de parler, a dressé de la manière, suivante les sta-
tuts modifi s de la société des Ports de Marseille : 

« L'article l"est ainsi conçu : 
« Il est formé, sauf l'approbation du gouvernement, entre 

les propriétaires des actions ci-après créées, une société ano 
nyme ayant pour objet : 

« La mise en valeJir et l'exploitation des terrains vendus 
par la ville de Marseille et destinés à former les quartiers 
nouveaux contigus aux ports de Ja Jolie' te et Napoléon, aux 
bassins des docks et de la gare maritime du chemin de 
fer » 

qu'il y avait de remarquable dans son attaque c'e t ■ 
avait, été adressée à M. de Chaumont-Qui,ry. Âin< 
Chaumont-Quitry avait été parfaitement prévenu ''v ' 
seule conséquence que nous voulions tirer de ce faj", 
S§

;
Quoi qu'il en soit, on a renoncé au procèt après d 

patlers; suivant, mon adversaire. Je n'en t;ù
s
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n
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si, je dis qu'on a bien fait de transiger L a
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mnl»it évidemment, faire du r.h.-iritur». c QUtl 
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Ainsi, vous le voyez, le gouvernement est parfaitement 
averti; on lui signale les actes antérieurs, et comme il va 
avoir les actions sous les yeux, aucun détail ne pourra lui 
échapper. Le gouvernement connaît, dans l'acte du 27 mars 
que la somme à verser pour le fonds social doit être de 20 
millions. 

M" Nouguier rappelle les différents actes que nous avons 
déjà cités, et il ajoute : 

La société des Ports de Marseille avait pour comptable M 
Barbet-Devaux, qui était aussi le chef de la comptabilité de 
la Caisse des chemins de fer, et. qui régnait ici et là en sou 
verain absolu, ainsi qu'il l'a loyalement reconnu lui-môme 
dans le procès corn ciionnel récemment intenté à M. Mirés 
par M. de Chaumont Quitry. M. Barbet-Devaux tenait règuliô 
rement les écritures ; il faisait le bilan de la société, non pas 
tous les ans, mais tous les mois. Eh bien ! dans tous ces états 
le fonds social est représenté par 20 millions, savoir : capital 
aciions, lu millions; capital obligations, 10 millions. Dans 
tous les bilans, vous trouvez toujours le même chiffre. Mon 
adversaire a les livres de la société, il peut les produire ; par-
tout vous y lirez ce chiflre de 10 millions pour le capital ac 
tions. 

M. Barbet Devaux dresse donc l'état de situation qu'on lui 
demande. Cet état est renés à M. le ministre du commerce 
et au Conseil d'Etat. Ce n'est pas tout. A l'appui de cet état 
on a demandé à la compagnie d'apporter des comptes, et le 
ministre a vu que les souscriptions avaient dû produire 20 
millions, et que la différence avait été retenue par Mirés et 
portée à son compte particulier. C'était là le premier article, 
et en le suivant, on était arrivé à constituer la société des 
Ports de Marseille créancière de la Caisse des chemins de fer 
de 693,000 fr. On veut donc vérifier si c? chiffre est exact ; on 
demande l'apport des livres; ils sont produits. L'auloritô sait 
donc, si elle pouvait l'ignorer, que les versements auraient 
été de 15 millions si loules les actions avaient été émises à 
la Bourse. 

M" Nouguier établit que la société avait reçu 10 millions, 
tandis que les actionnaires avaient été d'abord appelés àverser 
une somme de 15 millions. Il soutient que cette différence, 
qu'on a appelée une majoration, était très légitime ; les ter-
rains ont été évalués par des ingénieurs, qui en ont porté le 
prix à 23 millions. Ainsi, Mirés avait fait un véritable don à 
la société des Ports de Marseille, caries terrains n'étaient pas 
encore arrivés à leur apogée, et les constructions commen-
çaient à peine à sortir de terre. 

Le gouvernement était donc appelé à déterminer souverai-
nement le capital de la société nouvelle. Va-t-il porter ce ca-
pital à 15 millions? Non, le gouvernement reconnaîtra que la 
combinaison primitive a été régulière et loyale. Voici ce qui 
a été fait: 150 fr. avaient été versés dans l'origine, c'est-à-
dire les trois dixièmes de 500 fr. Le Conseil d'Etat d'accord 
avec le ministre, d'accord avec les fondateurs de la société 
nouvelle, constitue le capital social, et le divise en 30,000 ac-
tions. Cette fois, la société surgissait légalement en présence 
de la loi de 1856, qui veut que les actions d'une société dont 
le fonds social est au-dessus d'un certain chilîre ne peuvent 
pas êire moindres de 500 francs. A qui va-t-on attribuer ces 
30,000 actions? aux actionnaires de la société en commandite 
qui, le lendemain, deviendra société anonyme. Il est impos-
sible de prétendremaintenantquetoutn'a pas étesuet connu. 

M» Nouguier donne lectore du décret impérial en date du 
16 août 1«59 qui a approuvé les slatuts de la société des 
Portsde Marseille. 

Qu'est il arrivé ensuite? Il fallait convoquer l'assemblée 
générale des actionnaires à l'effet de : 1» nommer un conseil 
d'administration au lieu et p!ace du conseil de surveillance 
de la société eu commandite; 2° fixer la valeur de l'amortis-
sement des actions. 

Le rapport présenté par les membres du conseil de sur-
veillance a constaté que la société nouvelle ne se furmait pas 
d'une, manière effective, et qu'elle n'était véritablement que 
la continuation de l'ancienne. 

M» Nouguier lit ce rapport, et s'arrête aux propositions qui 
avaient pour but d'approuver la conduite de M. Mirôs et de 
voter des remerciements en sa faveur. 

Ici se place le fait relatif; à M. de Chaumont-Qoitrv Mon 
adversaire a cru que M. Mirés allait, dans un but de sc.ndale 
se livrer a des attaques contre M. de Chaumont Quitrv ii 
s est trompe. Nous aurons à lui demander s'il s'est souvenu 
que noblesse et position obligent, mais nous ne voulons pas 
1 attaquer. r 

M. le marquis de Chaumont-Quitry était étranger à la nre-
mtôre soc.étè Cest M, Mirés qui d présenté cfmm" mem-
bre du conseil d administration, dans des termes excellents 

^u .MOIS ue uecembre 1859, un ce. tain M. Dehaut a enlacé 
un procès qui avait pour but d'obtenir la restitution des 5 
millions. dont il est question aujourd'hui. Comme on le. disait 
spirituellement auprèsde moi : c'étaitunmusicien 
çait 1 ouverture.Ce M. Dehaut avait été prématu 
en -

en a été ainsi, je dis qu'on a bien fait de bansige
r
'L a

'
8

i 

qu'un qui voulait évidemment faire du chantage, lUti 
A cette époque on devait vérifier les comptes, ej 

cette "vérification on avait nommé d'abord M. le 
Porret. Celui-ci s'est trouvé empêché, et on a n 
place M. Barbet-Devaux et M. le marq ' 
iry. Il a donc su l'opération (f s 5 millions,

 teilij 
majoration dont on a tant parlé. Il tlevait réclamer l?1*1 

qu'a-t-il fait ? M. le marquis de Chaumont-Quitry
 a

 a? 
que tout était parfaitement régulier. ; " ' >: 

Cinq ans s'étaient écoulés. Les actionnaires avaient 
connu. Nous arrivons au 4 décembre 1860. Survient à 
date, une dénonciation sur laquelle je n'ai rien à dire \^ 
février 1861, Mirôs est arrêté. Le 1" juin, Mires est ren» ; 

devant la police correctionnelle. Les actionnaires n'ont*1 

ignoré qu'il y avait un procès engagé, et si quelques
 m

J 
tre eux avaient eu la pensée d'aitaqmr Mirés, ils 0Jv 
prudent d'attendre le résultat du procès correctionnel 

Voici comment la commission s'exprime à cette L 
dans son rapport. Ceci est extrait d. la publication faits ^ 

" le marquis de Chaumont Quitry (page 38) : 
Cette société ne vécut pas longtemps, et fut rem

P
l
ac

, 
jours plus tard par une société anonyme on projet, en

 c
»1 

mandite par le fait, formée par l'émission de cent ïa\\\}' 
tiens de 250 francs, sur lesquels 150 francs fussent imjjj* 
tement appelés. 

Cette souscription, encouragée par de nombreuses i*i 
mes, fut couverte, et au delà, dans te délai fixé de dix 
(du 5 au 15 avril), et chaque actionnaire ne put obtenir 
ne fraction de sa demande. 

« Voilà donc la société en commandite formée, çroiriel| 
messieurs, que son capital est encore une question? Cent 
actions sur lesquelles 150 francs ont été versés parung! 
nombre d'entre vous, constituant un capital social de lj 
lions rie francs. 

MM. les fondateurs ont prétendu que cela ne faisait 
10 millions de francs, ou plutôt ils se sont cru en droit 
s'attribuer 5 millions de francs sur le capital social, 

«Ce droit auquel MM. les fondateurs se sont plu àdonneri 
nom de majoration ne nous a pas paru suflisamment étal 
et nous faisons examiner par des conseils habiles s'il 
pourrait pas donner lieu à une répétition engageant culle» 
veinent les personnes qui se sont, partagé cette somme..,, 

«11 y aura à rechercher à qui cette répétition devrait F 
ment profiter. Serait-ce à la société anonyme ? serait-ce) 
anciens actionnaires de la société en commandite? 

« C'est une question que nous ne pouvons juger 

Autant de mots, autant d'erreurs, ajoute M» Kougiij, 
Quoi qu'il en soit, M. Mirés, renvoyé en police correctionnel' 
est condamné. Il interjette appel, et le jugement de pcemiÈt 
instance est confirmé. La Cour de cassation, saisie de» 
pourvoi, renvoie devant la Cour de Douai. 

C'est après le dernier arrêt rendu que MM. Crochard ei f 
net intentent une action devant le Tribunal civil. 

Après cet exposé des faits, M" Nouguier, abordant la % 
sion, prétend que la demande de MM. Crochard et Binet) 
mal fondée, et qu'il est impossible de soutenir que iMirès 
détourné 5 millions. Mais; dit l'adversaire, l'acte de soeà 
n'est pas très clair, et je crois vous avoir démontré qu'il ( 
admirablement clair. D'ailleurs, ajoute-t-il, l'annonce t 
venue détruire le contrat. Comment, ! une annonce aurait t 
puissance de changer le contrat intervenu entre les partis 
J'ai protesté et je proteste encore contre l'interprétationqa 
mon adversaire a donnée à cet annonce. Voult z-vous qui: 
ait eu erreur de ma part ou rélicence coupable? soit. Aaj 
gnez-moi alors en dommages-intérêts. Dites que je suis 1 
ponsable du préjudice que je vous ai causé. Mais votreactic 
ne peut aller jusqu'à faire annuler le contrat qui a été pasa 

Je constate ceci, c'est que je ne connais pas d'acte qui a: 
été, en pareilles circonstances, aussi évidemment loyal. Voit 
un financier qui achète quatre cent mille mètres de ternis 
et il ne stipule pas de bénéfice. En les apportant à la sotjjj 
il se charge d'un poids énorme, car il court une chai.: 
aléatoire. 

Voici ce que dit à ce sujet le rapport de M. Monginot; 

« L'acte du 27 mars, rapproché des articles àaJourrali) 
Chemins de fer et des procès-verbaux ries 3 et 0 juin, rétii 
la préoccupation de M. Mirés pour faire accepter, sans t 
énoncer, les bénéfices qu'il voulait tirer immédiateiuentdei 
mise en sociéé du traité pissé avec la ville de Marsed.e. 

« Nous aurions pu exprimer cette opinion que M. ilirs 
en sa qualité de gérant et de propriétaire d'un trai'é,m 
eu le droit île stipuler en sa faveur une part dans lestai 
fices qu'aurait procuré la vente des terrains. » 

Ce chiffre de 5 millions que les a 1 versai res mettentte 
jours en avant est une véritable fantasmagorie; jamais t: 
pareille somme n'est entrée dans la caisse des fondateurs: 
ne faut pas confondre ce dont ils bénéficiaient avec la ill 
rence qui existait entre le prix d'émission des actions et 
montant de3 sommes versées. Il est certain que plus tardi 
actions ont été vendues avec des bénéfices notables, m 
cela est un fait très ordinaire, et je citerai l'exemple du Ct 
dit mobilier, qui, lorsqu'il se constitua, vendait des actii 
1,800 fr. ' J 

Quelles charges étaient imposées aux fondateurs? Mont 
versaire me disait : « Fournissez-moi l'emploi des 5 roillmj 
Je lui ai répondu que cet emploi se trouvait dans deuxp^ 
ges du rapport île M. Monginot, dont un si ul vous aétel 
par lui : cet emploi, le voici. Un premier relevé qui setrof 
à la page 38 du rapport, l'établit ainsi : 

535,000 ont été payés à divers pour frais divers, a 
ces, etc. 

270,000 en parts de 30,000 aux administrateurs. 
10,000 à Renée. 
30.000 à Siméon. 

506,000 pour diverses dépenses. 
198.500 en un mandat de la Banque donné à..« 

2,700,300 au compte personnel de M. Mirôs. 

iquiaevan-
ement poussé 

avant. C'était le beau-frère d'un ancien avoué, mVce 

750,000 au crédit des profits et pertes. 

4,999,800 

Dans le second relevé figurent les parts de 30,000 fr; |1 
administrateurs, soit 270,000 fr. ; à M. Solar, lG6.6»j" 
Amédée Renée et Bonnard, 10,400 fr.; à diveis houm1**, 
lettres et frais, 535,604 fr. 25 c. Ne voyez pas dans c 
nier article autre chose que ce qu'il signifie en réalité IL' 

blicMj 
ti-

rés croit qu'il faut faire un grand appel à la pu 
annonces de la société des Ports de Marseille étaient pu"! 
et répétées par deux ou trois cents journaux. C'oy^ 

"ino* 

journ 
messieurs, que tous ces journaux les ont insérées 
ment? Non certes, et l'on arrive bien'ôt à une 
535,000 fr. Dira-t-on que M. Mirés, qui dépensait unep^ 
somme en frais de publicité, était un gérant bien pBu "j 
puleux ? Mais, messieurs, encore une fois, les fondsi su 1 
quels ils étaient payés étaient la propriété de M. ij 
fondateurs; il pouvait doue en faire tel usage qu'il " 
Il y a 506,000 fr. de dépenses diverses. Si l'on m" ^ . 
de quelles dépenses il s'agit, je répondiai en roppw"^ 
exemple, l'article 6 du traité fait avec la ville de^'jjj avec la 
anicle par lequel M.Mirés Rengageait â consacrer 
à des établissements hospitaliers. Et maintenant ^..""SS 
lez que j'aille plus loin, je vous dirai au nom de 2 
Je m'arrête où il me plaît de m'arrêter ; vos question n 
un scandale inutile ; seulement je vous réponds q"^^ 
prétendez que cenaines dépenses ont été faites p"ur ^ 
nérer certains concours : il n'en est rien. 

Mon adversaire a voulu placer M. Mirés et. M. Biais 
un éta> d'antagonisme: M. Biaise s'appe',ld un f0U3CJj 
statutaire, tandis que M. Miiès déclare qu'il a fait u" J, 
bénéficiaire. Eh ! qu'importe. M. Mirés a dit : Kn ■51 
leurs titres aux fondateurs, je les débitais de 150 fr. ' j. 
créditais de 120 fr. par action; ce qui pour mille 3?%ifl 

l't'P sait une différence de 30^000 fr. CVst'ainsi que - ■ ^ 
est portée sur les livres, M. Biaise-critique cette ecn ^ 

• -nsuite, 1" 

rs'" 

aurait voulu, être crédité d'abord et débitée! 

itant porte encore : cela ne revenait-il pas au même'/ 
Les fondateurs recevaient donc 30 000 fr., me""■-

 q
yj 

différence entre la somme de 150 fr. et celte de ''•"L.
ejC

j« 
payaient en effet, par chaque action. Ce n'était ^ 
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„■ x n'était Das même au*si bien traité. Savez-vom 
fi* eu i v ^damment de sa pan ? Voici une hgne 

qu il a r( ca .,,„ ;i
 troli

ve sur un petit cahier. Au mois de 

Savez vous ce 
fort 
mai qa -

i"^
0

',!'' U/rès tait crédité ainsi qu'il suit : 
d8 i I d , c.ur.pt > Mirés, P. M. 1.000 203 fr. 65 c. Solde d . c.) t

 f u sur
 l'opération, accomplie dans ^iÏÏSw sav, z, un bônélioe de 1,060,203 fr. 

les wrcon».
 b

.
 néflce

 est-il bien compromis, car nous al-65 c. snooro n celui ci, un procès dans lequel on prétend 
low i"7,

A r
h"Lr"e do M. Mirôs le droit d'enregistrement du 

fflTl,mt s agir. Le
 fis

c avait demandé à la société 184 000 
tra mt à coup if s'estsouvenu cpnl avait commis à son 
fn'ncs.: W ,.„,. ho erreur de 1,200,000 fr. C'est encore à 

Ë 
/''j.U'll?,',.n1Iv'i le 'demander; de sorte que, s'il a gagné d'un 
M"f, nlo 295 fr. 65 c, il en aura perdu d'un autre 1,400,000 
francs, et' il »V* apporté à la socié.é 80 millions do ter-
rairSili le procès. Une chose m'étonne, c'est d'avoir été obli-

vu . r-:._ ii p.,,,, inimnii mie les adversaires aient 
de g n-é que tu°te chicane avait chance 

f,;'L ls se. sont trompés. Les magistrat. 
J"

iro
 ' .«.inji» messieurs, n ont point de passions, ou 

réussir contre M. 
( t les magistrats 

rnmme vous surtout, 
i,- ils n'en ont qu une, la passion de la justice. Vous ren-

l 7 iustice à Mirés comme â tout autre, car nous qui sui-
= oiisciencieusement la pratique des choses judiciaires, 

l°Z «avons que s'il n'y a pas de Tribunal d'espoir pour les 
anses désespérées, il n'y a pas non plus- de Tribunal de 

dése-poir pour les causes justes. _ 
M Mirés: Je demande la permission do faire une observa-

*"■£' i
e
 président : Votre avocat a plaidé complètement. Si 

vous avez quelque observation à faire, le Tribunal vous an-
née à être très bref. 
B |f .Wirèi : Je serai d une brièveté que vous apprécierez 

'°Au début de sa plaidoirie, Me Freslon demandait qu'on lui 
produisît un certificat constatant que le ministre du com-
1 - avait approuvé l'apport bénéficiaire de 5 millions. Je 

non pas ce. certificat, mais l'équivalent. 
merce 

iens 
J'avais 

viens apporter, ...... f— — 
•/pensé qu'un certificat semblable n était pas possible, 
3 F ' . . 1 Ltt.n A AT An Pu« . r...;. 

VI»1 

snt,.| 
.lie'' 
,1,1»» 

»«\ 
0 

,ui(-

et pour y remédier, dans ma lettre à M. de Chaumont-Quitry 
nUB

 j'ai eu l'honneur d'adresser à tous les membres delà mi-
eusuature de Paris, j'ai exposé le fait ; j'ai affirmé, de la ma-
nière la plus formelle, que l'apport bénéficiaire de 5 millions 
avait été approuvé, accepté par M. le ministre du commerce. 
u m'étais dit : Le silence du gouvernement, voilà mon certifi-
cat Aujourd'hui je viens apporter davantage. Je sais que 

',. moi je suis obligé d'avoir bien raison pour avoir raison, 
et je ne me dissimule pas les difficultés de ta situation. 

11 y a peu de jours, un actionnaire important a remis au 
ministre des travaux publics une requête pour demander la 
nullité du traité liai don. Dans la conférence, les paroles sui-
vantes ont été dites. J'espère que, reproduites par la publi-
.t't.i elles ne rencontreront pas de contradiction, et donne-
ront au Tribunal la conviction que tout ce que je vais dire 
est d'une rigoureuse exactitude. 

On à dit à cet actionnaire, au ministère des travaux pu-
blics . 

;l/o Freslon : Qui ? 
U. Mirés : M. Langlois de Neuville, chef de bureau au mi-

nistère du commerce. 
Me Freslon : Le Tribunal,.. 
JC Mirés : Permettez, maître Freslon, vous avez dit ce que 

vous avez voulu. 
M. le président : Continuez. 
M. Mirés : Vraiment, quand j'entends les avocats d'une 

cause semblable m'interrompre... 
M. le président : Continuez. 
M. Mirés : Je continue. Cet actionnaire est allé porter cette 

rpquète. Or, il ne pouvait pas aller porter sa requête dans le 
cabinet du ministre. Il fallait qu'il allât à la division qui est 
chargée des acies de commerce, de l'examen des statuts, il 
fallait qu'il allât s'adresser au chef de division, au chef de 
bureau, qui sont charges de vérifier, de rédiger les actes qui 
sont soumis à l'approbation du ministre. Ce sont MM. Lan-
glois de Neuville, Jullien... Vous m'obligez de donner les 
noms, les voilà. Je n'ai rien à cacher. Cela s'est fait loyale-
ment, honnêtement. Dans cet entretien, M. Langlois de Neu-
ville s'est exprimé ainsi : « Si, en effet, l'acte de M. de Chau-
mont Quitiy, le traité de Iiardon, a le caractère que vous si-
gnalez, nous vérifierons. 

Quant, au procès qu'on fait pour la majoration, pour le bé-
nèlice d'apport, quand fes statuts de la société anonyme des 
Ports de Marseille sont arrivés dans les bureaux, ils y ont 
rencontré de la part du ministre les préventions les plus sen-
sibles, les plus vraies, les plus prononcées; nous avons em-
ployé toutes les vérifications possibles poqr arriver à réduire 
ieci'piial social. L»s vérifications opérées parles ingénieurs 
de l'Etat, qui ont fait les évaluations à Marseille, nous ont 
conduit en dernière analyse à ce résultat, de, constater un ac-
tif de 33,500,000 fr., sur lesquels nous avons retranché les 
lu millions d'obligations, ce qui laissait le capital social cor-
respondant aux actions au chiffre de 23,500,000 fr., ce qui 
donne une, valeur de 800 fr. par action. C'est sous l'empire 
de ces vérifications que le ministre du commerce a autorisé 
l'apport bénéficiaire en fixant les actions à 500 fr, ce qui 
pour 30,000 actions, donnait 15 millions. J'éspère que ces pa-
roles seront, reproduites... 

p
 M. le président : Il y a peut-être inconvénient à introduire 

ainsi dans le débat des paioles de tiers qui sont étrangers au 
procès, des paroles qu'ils ne peuvent pas démentir, puis-
qu ils ne sont pas dans le procès. Je vous invite à terminer là 
votre observation. 

M'Nouguier : D'autant plus que le Tribunal voudra bien se 
rappeler que j'ai indiqué moi-môme dans ma plaidoirie le 
Chilire de 23 500,000 francs pour le capital-actions. 

jjf. le président : C'est le chiffre que vous avez indiqué dans 
Votre plaidoirie. Le Tribunal se le rappelle parfaitement. 

M* Nicolet se présente pour M. le comte et pour M. le 
vicomte de Porret. 

Au moment de vous présenter, messieurs, de très courtes 
observations, j'éprouve un embarras dont je ne me plains ni 
ne m étonne. D'ordinaire, quand on vous demande une som-
me assez ronde et un peu de l'honneur d'un homme, on 
prend la peine de donner quelque raison à l'appui de sa récla-
mation; ici on ne juge même pas à propos de le faire; on 
croit que le bruit douloureux qui s'est fait autour d'un hom-
me peut remplacer toute argumentation et dispense de justi-
"er | acion que l'on- intente. Ce n'est que dans une sorte de 
Post-scriptuni qu'on a parlé de ceux qu'on attaque à côté de 
~ ilrè1 avec une négligence assez hautaine. Je ne répéterai 
pas un mot qui est sorti de la bouche de mon confrère, je ne 
ûifai pas : La demande des adversaires est absurde ; mais je 

ruis, messieurs, que ie mot vous le prononcerez dans votre ' esprit. r 

faite à MM. de 
Ports deilar-

v
 et cest à croire que MM. Binet et Crochard n'ont 

u m voir, ni entendre, ni compr-ndre ce qui s'est passé 
S».^ *,<s8t dit- Je nfl rpntr.'rai pas dans les détails de l'af-
e
^r'^ P^rnrttez-moi seulement, messieurs, de les préciser 

de 

■'"•n n'est plus étrange que la situation fait 
01 '«i et aux autres fondateurs de la société des 

•Mlle, et. e'oef A „„.,:„„ im« r>:__. ... IL. 

' au nombre de 100,000, ce qui supposait que cha-
rait 200 francs. Un premier versement de 10u 

avoir lieu, après lequel on délivrerait uu 

permettez-moi seulement, messieurs, de les 
«« qui concerne plus spécialement mes clients. 

Nicolet rappelle brièvement la constitution de la société 
Wcial A C'e ^'""^'"e et ses conditions principales ; le fends 

' les n. 11 è re de2l} milhons; M. Mirés en apportait 15; 
^iPtrlêtnt-ftlS nuxlUP"ps faisait, appel, 5. Les actions de-
£* ac«on ver: 
gf» devait 

lesacur?V'S?ire; à la sui,
ë delà délibération du 5 juin 1856 

plus tén 111 libéreVs à 140 francs. M. Mirés n'était donc 
! fonduen q" a ua versenient de 7,500,000 francs, et ses co-

' Si dn ? T .v"rsem«nt de. 2,500,000 francs. 
*anw dn U1 tPnn aux ProPOsitions indiqué s parl'impor-
Nfnanft U°i2'r lbulion de chacun au fonds social, il aurait 
leurs

 Hn
 , lres Pril 75.000 actions, et que ses cofonda-

Hs prit -
6

 ,1f,nnl 25'U0°- Ge u'est Pas ce Q"' arriva : M. Mï-
^lOUO'ee • ,:'clluns' et SPS cofondaieurs n'en reçurent que 
mai

s
 dé lOs'f' 99 obl'geait à un versement, non "de loO fr. 

''es av
:mt

. uu il-0",1'2 P r action. Ce n'est pas tout : M. Mi-
1,6S frdis <te nnblW^gi?ndw.char8e8,Iui P^'^nt sur lui, 
ï°»venu oni'"i,"cllB Pt aVnrf'gistrement"entre autres, il fut 
M.\l. ,I

p
 Po

rp
,Ulailue a«ion des cofondateurs verserait 120 fr. 

^ i 000 l-uJ* et,}lls vprsèrent donc 120,000 fr 
pouW-~e ■ ? • 0r-

on les porta débiteurs de 150 fr. par action, et créditeurs de 
120 fr.; puis, quand l'écriture fut passée, pour iviablir la vé-
rité des faits on les crédita d'une somme de 30,000 fr. chifl'io 
de la diff/renca entre 120 et 150 fr. pour 1,000 actions. C'est 
ainsi qu'apparut ce crédit de 30,000 fr. dont on a fait tant de 
bruit. Ain-i M. Mirés n'a rien donné a personne ; il a remis 
seulement à chacun ce qui lui était dû. Voilà le fait dans 
toute sa simplicité. 

Vous vous imaginez pnut-être, dit en finissant M0 Nicolet, 
que MM. de Poret ont réalisé avec leurs actions un bénéfice 
considérable, qu'ils ont revendu 450 francs des titres qu'ils 
avaient achetés 120 francs : ce serait un reproche misérable, 
car ce que j'ai acheté, j'ai le droit de le revendre au prix,que 
je veux. Mais ils n'ont même pas réalisé ce bénéfice. Ils ont 
é:é parmi les naïfs, ce qui n'empêch» pas que je les croie très 
intelligonts dans leur naïveté, et ils sonlrestésdéienteurs d's 
titres jusqu'à la fin. MM. de Poret n'ont rien revendu , 1- urs 
titres sont restés dans la Caisse Mirôs ; un extrait des livres 
en fait foi. 

Un mot en finissant. M. de Chaumont-Quitry, dans ce qu'il 
appelle les documents authentiques, relève un propos contre 
lequi 1 proteste M. le comte de Poret. Dans un compte- rendu 
d'une séance des ac ionnaires, on aurait agité la question de 
la majoration; on aurait dit qu'il fallait iaire rendre gorge 
aux fondateurs, et alors M. de Poret aurait déclaré qu'il était 
d'autant plus disposé à abandonner sa quote part' qu'il tire-
rait un bénéfice du partage de la somme rapportée à la fois 
par lui et par les autres fondateurs. Ce propos, qui aurait eu 
quelque chose de cynique, M. de Poret ne l'a pas tenu ; il n'a 
pas dit : « Je consens à rapporter, parce que je bénéficierai 
du rapjort. ■ Non, il a dit, avec une nuance de malice : « Je 
serais enchanté que Ton rapportât, car j'aurais plutôt à y 
gagner qu'à y perdre. Voilà le propos qu'on a voulu trans-
former en uu aveu dont on voudrait s'emparer contre lui. 
M. do Poret n'a pas dit autre chose, et la preuve, c'est que 
lui et son fils quittèrent aussitôt une séance où l'on ouvrait 
des avis qu'ils désapprouveiient. 

En résumé, messieurs, mes clients ont versé leurs quote-
parts, ils ont reçu des titres, ils en sont détenteurs et c'est 
à eux qu'on voudrait faire rendre gorge! Les adversaires per-
dront un procès que condamnent le bon sens et la conscience. 

M" Ballot, Andral, Marie, Mathieu, Glandaz, Hébert, 
sont successivement euteudus, dans l'intérêt de MM. de 
Poret, Biaise, Moussette, du Chassepot, Calvct-Cogniat, 
héritiers de Richemont et les liquidateurs de la Caisse des 
chemins de fer. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour la continuai on de 
l'i'.llaire. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ASSISES DE WINCHESTER (Angleterre). 

Présidence de M Williams. 

Audience du 18 juillet. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE.— ATTENTAT A LA PUDEUR. 

Le jury du circuit de l'Ouest, séant à Winchester, vient 
de juger une affaire d'une nature révoltante qui s'est 
passée à Fordingbridge, et que les journaux appellent, à 
bon droit, the Furdingbridge Atrocity. 

L'accusé se nomme Jacob Gilbert ; il est âgé de trente 
ans, et il se dit journalier. Il a pour défenseur M. Bsre. 

M. Prideaux, chargé de la poursuite, fait connaître les 
circonstances de cette affaire, qui avait attiré plus de 
curieux que la salle des assises n'en pouvait contenir. 

Mary-Ann-Susan Hall était la fille unique du fermier de 
Midgham, dans la paroisse de Fordingbridge ; cette ferme est 
distante de l'église d'un mille environ. Il faut, pour aller de 
la ferme à cette église traverser un pâturage dans lequel se 
trouvaient deux vaches le jour où le .crime reproché à Gil-
bert a été commis. 

Dans la matinée du dimanche 22 juin, vers dix heures, 
cette jeune fille partit de la maison de son père pour se ren-
dre à l'église. Elle avait un chapeau orné de fleurs et elle 
tenait une ombrelle à la main. Elle portait un mantelet 
garni de quelques glands, et dans ses poches se trouvaient, 
suivant son habitude, deux livres de prières. Un témoin éta-
blira l'heure à laquelle Mary U ill quitta la maison de son père, 
et un autre témoin,qui avait l'habitude de se placer près d'elle sur 
le même bane, prouvera qu'elle n'est pas venue à l'église ce 
jour-là. Un autre déclarera qu'à dix heures un quart il a tra-
versé le pâturage susénoncô, et qu'il a remarqué l'état d'agi-
tation et d'égarement des deux vaches dont il a été parlé. Il 
a remarqué que la terre avait été piètinée comme s'il y avait 
eu lutte en cet endroit, et le lendemain, on y a trouve quel-
ques uns des ornememts du chapeau de cette pauvre fille. Un 
peu plus loin, un des glands du mantelet était accroché dans 
les broussailles; et enfin on a retrouvé le cadavre de cette 
malheureuse, souille, par la boue, la bouche remplie de ter-
re, les vêtem mts dans un grand désordre, et portant les tra-
ces irrécusables d'une lutte longue et acharnée. 

Il n'y avait plus de doute que Mary Hall avait été assassi-
née on cet endroit; qu'elle avait énergiquement résisté, et 
qu'elle avait payé de sa vie la conservation de son honneur. 
Ce sera donc une consolation, s'il y en a de possible dans 
un si triste événement, pour son malheureux père, de savoir 
que sa fille a lutté avec succès, et qu'elle a passé de ce mon-
de dans l'éternité sans plus de souillure sur' sou corps qu'il 
n'y en avait dans son esprit. 

Maintenant, dit l'avocat, qui est l'auteur de ce crime hor-
rible? C'est ce que le jury doit rechercher. 

M. Prideaux établit que deux dimanches auparavant l'ac-
cusé, en voyant passer Mary Hall, a fait part à un camarade 
nommé Turner des impurs désirs que cette fille lui inspirait. 
Un au tra témoin, llaskell, a vu Gilbert sur le lieu du crime 
une heure avant qu'il ait été commis, et il l'a revu quelque 
temps après les vêtements en désordre. Il l'a surpris lavant 
son pantalon dans un fossé. 

La belle-sœur de mistress Philpette a déclaré que l'accusé 
n'avait déjeuné ce jour-là qu'à neuf heures et demie ; qu'il 
avait une chemise blanchie par elle et qui n'avait pas une 
seule tache. Il est rentré à une heure, et son petit-neveu lui 
dit: « Oh! oncle George, comme vos vêtements sont mouil-
lés! » Gilbert ne répondit rien et se mit à table pour dîner, et 
après le repas il demanda à changer de chemise ; les poignets 
de la chemise qu'il quitta étaient aussi mouillés. 

Dans l'après-midi, Gilbert a été vu avec le parapluies de 
miss Hall dans les mains; il prétendit l'avoir trouvé dans le 
pâturage. En le voyant, les vachis s'agitèrent encore et pri-
rent la fuite. 

Les dépositions annoncée* par cet exposé ont été re-
çues par le jury, et M. Bero a présenté la défense de Gil-
bert. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité. 
Le président, après s'être couvert de sa toque noire, a 

dit : 

Gilbert, le jury, après un débat long, patient et loyal, vient 
de vous déclarer coupable d'un meurtre commis dans des cir-
constances quil'aggraventet. qui enfont un crime exceptionnel 
dans les annales de la justice. Cette malheureuse jeune fille 
sur laquelle vous avez jeté vos regards licencieux, et que 
vous avez voulu déshonorer, vous a opposé une résistance 
que vous n'avt-z vaincue que par sa mort. Je ne rappelle pas 
ces circonstances pour aggraver l'horreur de votre crime, 
mais afin que vous compreniez qu'il n'y a pas de merci p .ur 
vous dans ce monde, et vous engager â tourner vos pensées 
ailleurs. On vous donnera lé temps que vous n'ayez pas don-
né à votre victime. La loi sera plus miséricordieuse que vous 
ne l'avez été, et elle vous permeitra de vous repentir de vo-
tre vie passée et de mériter votre pardon dans une vie fu-
ture. 

Après cette émouvante allocution, le président prononce 
i contre Gilbert ia condamnation à la peine do mort. 

chacun 
•'que l'artieu i\i ' V01C1 comment l'écriture fut passée : 

<"uue lut conforme au prix de vente des actions, 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 JUILLET. 

— Trois petites filles, de huit à neuf ans, sortant de 
l'?cole, suivaient hier, entre quatre et eioq heures de l'a-
pfès-midi, le boulevard de Monceaux pour retourner 
ciez leurs parents, lorsqu'arrivées à l'angle de la rue du 
Cxurcelles elles furent renversées toutes les trois par une 
viiture de boTicher conduite par un jeune homme de dix-
mufans. L'une de ces enfants, Hélène G..'., tomba sous 
U roue, qui lui passa en plein sur le corps. Les deux an-
ites, Manu L.. et Augusliue M.., tombèrent dans le sens 
luigititdinal contre les roues, qui firent à l'une et à l'au-
tre des blessures moins graves. On s'empressa de relever 
les trois victimes, et l'on reconnut épie la première avait 
été broyée et que sa mort avait été déiermiuée à l'instant 
même. Les soins qui ont été donnés immédiatement aux 
deux dernières ont pu être transporiées au domicile de 
leurs parents dans le voisinage-, et malgré la gravité de 
leur situation oa a l'espoir de les sauver. Le cadavre de 
la première a été également transporté au domicile de ses 
parents. Le con.missaire de police du quartier, qui s'élait 
rendu sur les lieux au premier avis, a ouvert sur-ie-ebamp 
une enquête à ce sujet. 

— Un teinturier, le sieur L..., âgé de quarante-sept 
ans, suivait hier, vers huit heures du soir, les bords du 
ci.nai Saint-Martin, quand, arrivé à la hauteur de l'écluse 
de la douane, il eut i idée, pour raccourcir lu trajet, de 
pisser sur les portes de cette écluse. Mais à peine avait-
il franchi d'un pas mal assuré la moitié de cet étroit pas-
sage qu'il l'ut pris du vertige, perdit l'équilibre et tomba 
dius le canal, oit il disparut aussitôt. Un témoin de l'acci-
dent, le sergent de ville Flamant, se précipita immédiate-
ment à son secours, plongea à diverses repries et huit eu-
lin par le saisir au fond du l'eau et le ramena à la surfa-
ce, puis il lu conduisit contre la rive, et aidé par deux 
autres personues, il parvint à le placer sur la berge. Les 
seins empressés qui ont été donnés an sieur L.... l'ont 
mis promptement hors de danger, et il a pu être recon-
duit ensuite à son domicile par J'agent qui venait de lu 
soustraire à une mort imminente. 

 m^ 
DÉPARTEMENTS. 

LOIRET. — On nous écrit d'Orléans, le 21 juillet : 
« Encore un assassinat commis dans les environs d'Or-

léans, avec les mûmes circonsiances que ceux dont nous 
avons fourni dernièrement les détails ! 

« Les époux Diimont Lansou habitent, près Olivet, le 
tjuartier du Laureite formé par l'agglomération de quel-
ques habitations. Ce petit hameau est sur le chemin même 
qui conduit au châtuau de la Source, si connu du tous les 
touristes à cause de la Source du Loiret qui jaillit au mi-
lieu de son parc. 

« Le sieur Dumont est un vieillard octogénaire, retenu 
su lit par la paralysie. Sa femme, âgée d une soixantaine 
d'années, l'avait épousé en secondes noces. Tous les deux 
ont des enfants du leur premier mariage. 

« Malgré la grande aisance dont jouissent, les époux 
Diimont-Lansou, la femme, pour occuper son activité, 
avait monté une petite boutique oU elle débite à la fois de 
la mercerie, de l'épicerie*et du pain. 

« Hier soir, vers n juf heures, au moment même où les 
gendarmes d'Orléans étaient sur pied à Olivet, comme ils 
y sont tous les dimanches pour la surveillance des bals 
publics, la femme Dumont entend frappera sa porte. Elle 
va ouvrir sans défiance,et à l'instant même se présente un 
individu qui, suivant une première vursion, lui aurait de-
mandé à acheter du paiu, et selon un autre récit aurait 
éteint la chandelle qu'elle avait à la main et lui,aurait im-
médiatement asséné sur la tête deux coups d'un instru-
ment contondant, comme un marteau'ou une masse, les-
quels auraient suffi pour renverser cette malheureuse 
femme par terre sans connaissance. 

« Le sieur Dumont, de la chambre où sa paralysie le 
retient, aurait entendu le bruit de celte chute, et compre-
nant j'attentai dont sa femme venait d'être victime, il au-
rait crié : Au secours 1 

«Quoiqu'il en soit, il est positif qne le meurtrier n'a pas 
eu lu temps de donner suitu à ses abominables intentions, 
et qu'il a été obligé de délaisser sa victime respirant en-
core, et sans consommer le vol qui était sans aucun 
doute le mobile du Cet épouvantable forfait. 

« La gendarmerie, immédiatement averlie, a occupé la 
maison des époux. Dumont-Lauson, ut la justice prévenue 
s'est transportée sur les lieux. Depuis hier soir, les ma-
gistrats sont encore occupés aux constatations nécessitées 
par un t« nblable crime. 

« Ce matin, le bruit avait couru que la femme Dumont 
avait succombé à ses blessures -, mais, heureusement, il 
n'en est rien. Ce soir, à quatre heures, elle vivait encore 
et paraissait même revenir à un peu de connaissance. 

« On dit que dans le premier moment elle a pu fournir 
quelques indices sur son meurtrier. « C'était, a-t-elle dit, 
un homme de petite taille, vêtu d'une blouse et portant 
moustaches. 

« Puis elle serait retombée dans la torpeur. Les plus 
grands soins sont prodigués à la femme Dumont. Trois 
médecins sont installés auprès d'elle et ne la quittent pas 
un seul instant. 

« Indépendamment de l'intérêt d'humanité qui réclame 
avant tout lus soins qu'on lui donne, il y a un intérêt 
public immense à ce que celte malheureuse femme puisse 
recouvrer pleinement sa connaissance. Par elle suule, en 
effet, peuvent être procurées les indications qui mettront 
non seulement sur la trace de l'auteur d'une si odieuse 
luntative, mais encore qui permettront peut être de sa-
voir quels sont ces audacieux malfaiteurs qui depuis deux 
ans, et depuis quelques mois surtout, mu'ti plient lesassas-
sinais à Orléans et dans ses faubourgs. 

« Jusqu'à présent, on n'a saisi aucune trace pouvant 
conduire à une certitude au sujet du meurtrier. » 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nanles). — Ou lit dans le Phare de 
la Luire : 

« La soirée d'hier a été signalée par un épouvantable 
drame. Un jeune homme de vingt-deux ans, nommé 
Louis Gtnnouut, ancien ouvrier menuisier, reutier, né à 
Bourgucuf, et la (ille Amélie Salmon, âgée de vingt-cinq 
ans, née à Châleuubriaut, habitaîuut depuis la Saint-Juin 
dernière, deux appartements dans le.s mausardus de la 
niuison neuve portant lu n° 10, rue Voltaire, et ayant une 
façade sur la rue Marivaux. Guinouët devait épouse r très 
prochainement Amélie Salmon, et leurs noms figurent sur 
la liste des promusses du mariagu que nous publions au-
jourd'hui même. Rentrant hier à sept huures du soir d'u-
ne promenade qu'ils venaient de l'aire ensemble, ils su 
prirent de querelle. Louis Guinouët s'arma alors d'un 
morceau du bois de fagot qu'il ramassa dans le foyer du la 
cheminée, et en asséna plusieurs coups sur la tête de la 
fille Amélie, qui tomba affreusement blessée et baignée 
dans sou saug. 

« A cette vue, Guinouët, hors de lui, ne songea plus 
qu'an suicide. De la fenêtre dp sa chambre, douliant du 
côté de la rue Marivaux, il se jela sur le toit de la maison 
et du toit sur lu pavé. Ou ne releva qu'un cadavre. MM. 
Charyau fils et Berruyer, médecins, considèrent que la 
morravait été iustanlatiée, par suite de la fracture du 

/ crâne et de la colonne vertébrale. 
« Quant à Amélie Salmon, elle porte sur la tête et au 

visage plusieurs blessures graves. Aujourd'hui, cepen-
dant, sont élut est aussi satisfaisant que possible. On lui a 
laissé ignorer la mort de Guinouët. » 

On lit dans le Constitutionnel : 
« Pendant que les grandes compagnies de chemins 

de fer poursuivent courageusement la construction 
de leur nouveau réseau qui doit coûter encore en-
viron 2 milliards, le gouvernement, se préoccupant 
de satisfaire aux vœux légitimes des populations, a 
concédé, par voie d'adjudication publique, ceitaines 
lignes reconnues urgentes et dont la construction eût 
été trop longtemps ajournée si elle avait été entre-
prise parles grandes compagnies. 

« Parmi ces lignes, l'une des plus intéressantes est, 
sans contredit, celle que l'on désigne sous le nom 
de Réseau des Cbarentes, et dont nous avons déjà 
entretenu nos lecteurs. Favorisé d'une snbveniion 
de 20,495,000 fr., équivalente à 71,000 fr. par kilo-
mètre, le réseau des Cbarentes ne demande aux ca-
pitaux constructeurs qu'une somme de 43,505,000 
francs, soit 150,500 francs par kilomètre. 

« Dans ces conditions, il est impossible que le tra-
fic du réseau desCharentes ne soit pas rémunérateur; 
car une recette brute de 18,060 fr., exploitée à 50 
pour 100, suffirait pour assurer 6 pour 100 du ca-
pital dépensé. Or, les ingénieurs de l'Etat ont évalué 
les produits bruts à 19,000 francs; ce n'est évidem-
ment qu'un minimum et qu'un point de départ, et il 
n'y a pas d'exagération à prévoir un produit double 
dans une période d'exploitation très courte, lorsqu'il 
s'agit de contrées aussi riches, aussi peuplées et aussi 
industrieuses que les Cliarentes et l'Angouniois. 

«Les capitaux sérieux se porterontdonc nécessaire-
ment vers les actions de la compagnie des Cliarentes. 
LVpuislongtemps, en effet, quel que soit l'attrait des 
placements en actions de chemins de fer,l'épargne lié— 
siteà entrer dans des valeurs qui se sont capnalisées à 
des prix pour ainsi dire inaccessibles; il n'est pas 
une compagnie ancienne dont les actions ne soient 
cotées avec une prime qui varie de 40 pour 100 à 
100 pour 100, et même 150 pour 100, du capital pri-
mitif; cette prime est parfaitement justifiée par les 
revenus, mais enfin les capitaux d'épargne aimeraient 
mieux la gagner que la subir ; aussi est-ce une bonne 
fortune pour eux que de souscrire au pair des ac-
tions de chemins de fer, qui, par le mouvement na-
turel des choses, leur promettent un accroissement; 
notable dans l'avenir. 

« En effet, lorsqu'on y regarde de près, on com-
prend qu'il n'y a pas de petits chemins, parce qu'il 
n'y a pas de petites recettes; toute la question est 
dans la proportion de celles-ci avec les dépenses d'é-
tablissement. Le réseau des Charentes ne rapportera 
peut-être pas plus de 35 à 40,000 francs par kilo-
mètre en pleine exploitation; niais il n'aura coûté 
que 150,000 francs par kilomètre construit, et c'est 
une situation meilleure que s'il rapportait 60,000 fr. 
par kilomètre, en ayant coûté 300,000 à établir. 

« Le public, qui ne connaît pas, et il a raison, de 
placement plus sûr que les chemins de fer français, 
comprend parfaitement les avantages que lui offre la 
souscription publique; à tous ces titres, le succès du 
réseau des Cbarentes est pleinement assuré. 

« Auguste VITU. » 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 
PLAISIR de Paris au Havre : 3e cl., 9 fr.; 2e cl., 12 fr. 
aller et retour. — Départ du Paris (gare St-Lazare), 
samedi 26 juillet, à 10 h. 20 du soir; départ du Ha-
vre, dimanche 27 juillet, à 8 h. 30 du soir.' 

Isoui'se sic Paris <iu 22 <fnillct lftG%. 

m Aleh i Au co«iptant,D*re. 68 35. — Baissi 
» mW, J Fin courant, — 68 30. - Baisse 

- i « < Au comptant,D" c. 97 45 — Baisse « 05 c» 
* \ Fin courant, — .— 

05 e. 
10 c. 

3 0TO oomptant . 
Id. fin courant 

4 1[2 0[0, comptant 
Id. Ûn courant. . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant.... 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 
68 40 68 40 68 35 
68 40 68 40 68 30 
97 45 97 60 97 40 

92 — 
3225 — — — _ _ 

Dern.conr» 
68 35 
68 30 
97 45 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 1180 
Crédit indust. eteomm. 635 
Crédit mobilier • 822 
Comptoir d'escompte.. 6»5 
Orléans 99 i 
Nord, anciennes 993 

— nouvelles — 
Est 637 
Lyon-Méditerranée.... 1081 
Midi 8i7 
Due*t 551 
Genève 357 
U&uphiné 41S 
Ardennes anciennes... 426 

— nouvelles.... 420 
Besséjçe» à Alais — 
Autrichiens 490 

Dern. cours1 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 608 75 
Victor-Emmanuel 370 — 
Russes ii 6 25 
Komains, 335 — 
Saragosse 647 60 
Sévilleà Xérès 440 — 
Nord de l'Espaane 4"5 — 
Sarragosse à Barcelone. 295 — 
Cordoue * Séville — — 
Caisse Mirés 66 25 
Immeubles Bivoli .... 160 — 
Gui, O Parisienne 120(1 — 
Docks de Marseille 6' C 25 
Oui ni bu» de l'aris. ... 790 — 

de Londres.. il) — 
C'inip. des Voitures.. 6S 75 
Ports de Marseille 4i5 — 

-I 
-I 
50 | 

50 i 
15 1 
- 1 
50 | 
26 i 
50 | 
25 I 
50 | 

;!;-..;G,ei.;;tis. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 010 IQiO -
_ — 500 f.4 OlO 487 50 
_ - 500 f.3 OlO 457 50 

Obligat. comm"», i0\>'.. 425 — 
Villa de Pana, 6 OlO 1852 1(95 -

— — 1855 473 75 
— — 1800 

Seine 1857 
Orléans 4 Op) 

— nouvelles 
— 3 0(0.... 

Rouen • • • • 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 
3 0(0 

Paris à Lyon 
— 3 0[0 

Nord 
Rhône 5 0[0 

— 3 OlO 

4<>(i 25 
225 -

306 25 

312 50 
10- 2 60 
315 — 
3 8 76 

j Dern. cours, 
comptant. 

[ Ouest — — 
| — 3 0|0 301 2â 
| Est, 52-54-56, 500 tr... 500 — 
| — 3 0l0 301 2i 
| Strasbourg k Bàle — — 
| Grand Central 3 3 75 
| Lyon à Genève 

— nouvelles. — — 
I Bourbonnais 3f6 25 
| Midi 301 25 
| Ardennes 298 75 
| Dauphiné 298 75 
j Bességes à Alais — —* 
| Cliem. autrichiens 3 0[0. 2"7 50 
i Lombard-Vénitien 265 — 
| Saragosse Itiff 
i Romains 2*7 60 
i Cordoue à Séville 250 — 
| Sévilleà Xérès 28o — 
j Sarragosse à Piimpelune. 2(6 25 
1 Nord de l'Espagne......, 253 
| Docks de Marseille — — 

Pour 15 fr., on a droit au MEXIQUE ILLUSTRÉ, à un abonne-
ment d'un an à LA. REVUE DES DONS LIVRES, et à une obligation 
de 45 fr., pouvant gaguer iô,UUu fr., des villes de tfoubaix 
et de Tourcoing. (Voir aux annonces.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 JUILLET 1862 

Le 21 juillet 1862, M. V1AI*» 
fonds de- marchand de vins de la rue des Deux-
Ponts, 32, à M. IJSCKT, y demeurant. _ _ 

Election d'. domicile faite pour les oppositions 
chez M. Nodot, quai de Gonti, 3. soussigné, 

.(5481) NocOT-

a vendu son me Croix-des-Petits-Chnmps, 25; 3* à M» Lefé-
bure de Saint-Maur, notaire, rue Neuve Saint-
liustache, 45; et à Domont, au jardinier. 

.(3C92) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

BAISONS A SHERHA1HMAYE 
Etude de M» ïîÉM©«ï, avoué à Versailles, 

place Hoche, 7. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 14 août 
1862, heure de midi, 

D'une MAISON" située à Samt-Germain-en-
Lave, rue de Mareil, 33. 

J Mise à prix : 5,000 fr. 
Et de deux autres MAISONS réunies, sises 

même ville, rue Au Pain, n0' 64 et 66. 
Mises à prix : 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à M* BËHOXD, avouépoursui-

•vant la vente; 
Et à M" Leclère et Manuel, avoués colicilans ; 
Et à Saint-Germain-en-Laye, à M" Leroux, no-

taire. -(3690) 

SAISON DE CAMPAGNE 
Etude de Me FOUSSIEM, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 
Vente au Palais-de-Just'ice, à Paris, le mercredi 

13 août 1862, sur baisse de mise à prix, 
D'une charmante jHtIMO.V OH €AMPA-

OKB à Domont, près la forêt de Montmorency, 
avec écurie, remise, jardins anglais, potager, ar-
bres rares, etc. — Mises à prix, 1(1,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M< VOUSSIER, 
avoué, rue de Cléry, 15; 2» à M» Robin, notaire, 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, sur baisse 

de mise à prix et sur remise de vente, 
De deux lots d'une grande PUOPItltfTIÉ sise 

à Paris, route de Versailles, 63, ancienne com-
mune d'Auteuil, comprenant terrain et usine avec 
matériel d'apprôteur d'étoffes, le 2 août 1862, 
deux heures de relevée. 

Mises i prix : 
Premier lot. 30,000 fr. 
Deuxième lot. 10,000 fr. 

Total. W>00 û. 
S'adresser ; 1°A M' LACOMUET, avoué pour-

suivant à Paris, rue Saint-Honoré, 350; 2" à Mc 

'lissier, rue Rameau, 4; 3° à M0 Mo.heron, rue 
du Temple, 71; 4* à M. Pihan de la Forest, syn-
dic, rue de Lancry, 45; 5° et sur les lieux, pour 
visiter. .(3694) 

18AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

LA 
BELLE PROFIIÎÉTÉ DE NEUVILLE 
Située commune de Reigny, canton de Château-
moillant, à 18 kilomètres de Saint- Amand (Cher), 
sur les bords de l'Arnon. Contenance, d'un seul 
tenant : 451 hectares 2 ares 77 centiares. 

A vendre par adjudication, môme sur une en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 5 
août 1862. 

Mise à prix: 180,000 fr. 
S'adresser: sur les lieux, à M. Boucaud-Rétif ; 
A St-Amand, à M*' Loyer et Cardoux, notairts; 
A Bourges, à M. Gallicher, ingénieur civil; 
A Paris, à M' Faiseau-Lavanne, notaire, rue 

Vivienne, 55 ; 
— Et à M» SîASSSOIV, notaire, boulevard des 

Italiens, 9, dépositaire du cahier des charges. 

PROPRIÉTÉ ET CLOSERIE 
A vendre par adjudicd.ion, même sur une seule 

enchère, en la chambr> des notaires de Paris, le 
mardi 12 août 1862, mHi, en deux lots : 

1er lot. Une grande FBOPïiïICTK appelée la 
Terre de Semur, eournune de Saint-Ainbroix, 
arrondissement de Bouges (Cher), contenant 342 
hectares 60 centiares, i proximité de deux che-
mins de fer : Pari*à Linoges, station d'Issoudun, 
et Bourges à. Monlluçor, station de Saint Florent. 

11 existe dans cette propriété du minerai de fer 
dont l'e*xploita'ion serai facile et avantageuse. 

2* lot. La Ca.OSKBÏE DB L.EVBACL.T, 
communo de Suôvres, canton de Mer (Loir et-
Cher). 

Mises à prix : 
Premier lot: 210,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 
S'adresser, pour visiter, sur les lieux; 
Et pour les renseignements : 
A BI» FELIiÉ, notaire à Bourges; 
Et à IIe EEli'EBSVKE, notaire à Paris, rue 

Neuve-des Mathurins, 48. .(3693)* 

Ventes mobilières. 

mm m LIMUDIER a.tiu.i luifj 
Etude de B3e ISOISSEL, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. 
Vente d'un grand eliliel établissement de Eï-

BSOTCAïïBEït, connu sous le nom de Café du 
Hameau, avec joli jardin, et droit au bail fort 
avantageux, sis à Paris, boulevard St-Martin, 9. 

L'adjudication aura lieu le 5 août 1862, à une 
heure de relevée. 

Mise à prix, outre les charges de l'enchère, 
40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" Meuret. avoué, rue Bergère, 25, à Paris; 
2° A Si' ïSOSSSaaïj, notaire, dépositaire du 

cahier des chargés; 
3° A M. D-vin, syndic de la faillite, rue de l'E-

chiquier, 12, à Paris. $601) 

Adjudication après faillite, en 1 étude et par le 
ministère de .18» BSOEfiSKE, notaire a J ans, rue 
Saint-Lazare, 93, le 28 juillet 1862, eu deux lots, 

1» De la nue-proprieté d'une S#0jiBMfc »»* 
«4,©»S> VU. «S V., grevée de l'usufruit d une 
personne née le 9 août 1799. 

2° Et de la toute-propriété d'une EEMB de 
78 fr. sur l'Etat 4 et demi pour 100, à la charge, 
entre autres, par l'adjudicataire, de servir une 
rente annuelle et viagère de 67 fr. à une personne 
néo le 16 juillet 1799. 

Mise à prix : 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Devin, syndic, demeurant à Paris, rue 

de l'Echiquier, 12 ; 
2° Et audit SI" BîOSSSEti, notaire. (3662) 

suites de gale, les ulcères et les accidents 
venant de couches, de l'âge critique et fde^..* 
creté des humeurs. Ce Uob est surtout 
commandé contre les maladies contagieuses r-' 
centes, invétérées ou rebelles au copahu

 re' 
mercure et à l'iodure de-potassium. — ConsUL1 

talions gratuites par correspondance, au cai'' 
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais 
Richer, 12, à Paris 

R0R R0YYE4HA 
Le Rob végétal du docteur Boyve.au-Lal'fficteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GIRAUDEAU SAINT-GERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Lcirrey et do salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 

ruj 
Dépôt chez tous les pharmaciens et dropnjst. de la France et de l'étranger. («^ w> 

STÉMIIFOI LA 
constitutionnelle ou accidentelle, complétern»,,. 
détruite parle traitement de M"» Lachapelle mit 
tresse sage-femme, professeur d'accouchement 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont" 
Thabor, 27, près les Tuileries. * ul" 

DENTS WAMTEES n 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne chaînent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les m>„ 
cives, comme les dents éi bon marché, mainte' 
nues à l'aide de plaques métalliques; ce surit U 
seuls qui ne donnent pas d'odeur, 11 axyc lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

Qcs FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 
GOSSE ET M A R C H A L, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Uuupliluc, 9t. — Paris. 
(DE LA ) EN MATIÈRE HYPOTHÉCAIRE 

on explication de la loi du 23 mars 1855, par'» 
l'Iuiidlii, conseiller à la Cour impériale de p4rj,' 

16 fr. ' 
(TRAITÉ GÉNÉRAL DU) ET DE L'ENREGISTRE VENT. Divisé e„ 
trois parties. NOTARIAT, ENREGISTREMENT, DROIT CIVIL; par M, 134 
Clerc, ancien président de l« chambre des i.otaires de R-saicoo' 

Notariat. 2 vol. in 8°. 2e Partie, Enregistrement. 2 vol. in 8'. 3e hmjl 
4 vol. in-8". —Chaque partie se vend séparément. — La premièrà 

1861 1862. 

pan ie, 
Droit civil appliqué au Notarial 

■ par tie est en vente. Prix : 16 fr. 

[RAGE 1ER AOUT 
ET 

TIRAGES SUCCESSIFS 

EM FHÏfïf T 
U ne s'agit point ici d'une LOTERIE, mais d'an EMPRUNT MUNICIPAL, d'une opération financière sérieuse, garantie par 2 des premières villes du Nord! 

TOUTE PERSONNE adressant, d'ici au 31 juillet, la somme de QUINZE FRANCS en mandat de poste ou timbres-poste à M. DUTIu, éditeur, rue Joquelet, 1, Paris, recevra immédiatement 
et par retour du courrier : 

■ O t a BRPvifll ir 11 I I ie*Bi* par GUSTAVE DORÉ. — HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE par MALTE-BRUN, récit des événements militaires qui se sont passés jusqu'à ce jour 
î LL IflifcAÏlJllli SLLlJôifis Un joli volume3rand in-4°, 12 gravures, 5 cartes géographiques. 

ont 
l\ D'BW A7S AU JOCRWAE 

UiEOBLlSâTIOi BEêB 
1,000 fr., oUO ffr., «Ol> fr., IO© ir., — et non 

Adresser, d'Ici «u S» juillet prochain, la somme de QClMZJB F«AWCS à 

IL utô BONS LIVRES famil,e dans 19 cll0ix des lectures-(Trois«os 
remboursable à 50 fr., de l'BJMPjnÙNT PEU VJB.S.SÎS DE BVUBAfX ET »E TOURCOING, libérée du premier versement! 

$', (10 fr.) et Participant, le Ie' AOÛT PROCHAIN, sans qu'il soit besoin de rien verser de plus, aux GRANDS LOTS de *£.">.ooo fr.. 10,000 |T 
i-seulement à ;e premier tirage, mais aux CENT SIX TIRAGES qui auront lieu successivement. (Le tout envoyé franco par toul 

DCTIE, éditeur, rue Joquelet, I, Paris. 
toute la France,] 

J 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. | 

SOCIETES. 

Suivant acte passfi devant M" Preslat 
soussigné, el son coïlèaue. notaires à Pa-
ris, le onze juillet mil huit cent sohante-
dfus, en marge duquel se trouve la men-
tion suivante. : 

« Eriresristré à Paris, septième bureau,, 
le douze juillet mil huit cent soixante 
d'eux, folf i 49, recto, ease 6, reçu deux 
francs pouf pouvoir et l'aire puWn r, cinq 
frani'S pour goelèté, décime un frane qua-
rante eentimee siL'iie reliiez. » 

M. Jcan-Kr.mçoi< POIREL. doreur et 
araenteur, demeurant i Paris, rue de 
Montmorency, /ift ; . 

Et M. Emile THOUVEN1N, ouvrier do-
reur, demeurant à Paris, rue Beaubourg, 
II. «S. 

Ont fait et arrêté entre eux les conven-
tions suivantes : 

Article, premier. 
Jl y aura, a compter du premier jan-

vier mil huit, cent .-oixanle-trois. société 
en nom collectif entre M. Poirel et M 
Tliouvenin. pour exploiter en commun 
un fonds (le commerce de doreur-araen-
leur, rue de Montmorency, 40, pour le 
temps ci-après fixé. 

Article deuxième. 
La société aura lieu pour douze années 

h compter dudit jour premier janvier 
mil huit cent soixnote-trois. sons la rai-
son eoeiale : POIREL et THOUVENIN. 

La signature sociale sera semblable a 
ia raison et appartiendra également aux 
deux associés, mais ils ne pourront en 
taire usage que pour les affaires de ladite 
société, et ce à peine de nullité des enga-
gements qui y seraient étrangers. 

Article troisième. 
Le siège de la société sera dans l'éta-

blissement dont il s'agit, rue de Mont-
morency, "40. 

Article onzième. 
Un extrait dudit acte sera déposé au 

greffe du Tribunal de commerce rte la. 
Seine, et tontes les publications néces-
saires seront faites conformément à la 
loi. A cet effet, tout pouvoir a été donné 
au porteur dudit extrait. 

(94H) . Signé PRESTAT. 

Suivant acle passé devant M" Carré et 
son collègue, notaires h Paris; les neuf et 
onze juillet mil huit cent soixante-deux, 
enregistré. 

M. I.ouis-Ahdon HENRY aîné, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Miro-
mesni).8, 

Et, M. Joseph Louis HA YARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Nicolàs-
FiMnei, 5, , 

» Tous deux seuls membres de, la so-
«< ciété commerciale en nom collectif, 
« avant son siège a Paris, rue Nicolas-
« Flamel. 5 et précédemment rue des 
« Lombards, 37 el 39, formée pour l'ex-
« ploiliition du commerce rte papiers, 
« sons la rai>nn sociale: HENRY aîné et 
« HAYARD. suivant aete sons signatures 
« privées, en date à Paris du qninze.no-
«vembremil huit cent cinquante-trois, 
« modifié sur plusieurs point,aux termes 
« d'un autre acle sous signatures privé- s, 
« en dote du trois mars mil huit cent 
■ soixante î le tout enregistré et pu 

" Onl'eopsenti qu'en cas delà réalisation 
du innria»e alms projeté entre M. Henry-
Marie-Alexaodre HAVARD (Ils employé, 
demeurant a Paris, rue Nicolas ll.imel, 
S .et M11- Marie PIET. ledit M. Henry Ha-
vsrd lits lïu el demeurât, a compter du 
jour de la célébration rtudil mariage, leur 
«e-^ocie en .nom collectif pour un quart, 
ii prendre seu'emcnl sur les trois quarts 
formant la part de M. Havard père dans 
ladite, société. 

felte qualité d'associé en nom collectif 
a é;é conférée à M Havard lils pour Imi-
te ia durée r .-M a rit à courir, jusqu'au pre-
mier avril mil huit cent soixante-trois, 
de, la société Henry aîné el Havard. 

H n'a été apporté aucune novalion soit 
an siège 'le la société, qui est demeuré 
fixé rue Nicolas Flamel, 5, s it a la rai-
fsnn de commerce, qui serait toujours : 
HENRY aîné el HAYARD. 

11 a été dd que M.M. Henry et Havard 
père cunstneiaieiit seuls la signature 
sociale. .. „ . , , 

El l'apport de M. Havard dans ladite 
société a élé fixé à la suinuie de trente-
deux mille francs, 

El celui de M. Havard pere a é.te redmt 
à la somme de sohanle-le.it mille Iraues, 
le lout de manière aue ces deux apports 
réunis formassent ensemble cent mille 

francs. [ 
Et. de suite, par le même acte, MM. Ha-1 

vard père et Henry Havard fils ont for- ! 
mé entre eux une nouvelle société, ainsi 
qu'il suit : 

Article I'r. 
MM; Havard père et Henry Havard fils, 

toujours en vue el sous la condition de la 
céteDralion du mariage projeté entre M. 
Henry Havard et M"» Piet. forment entre 
eux une société commerciale en nom col 
lec.lif pour l'exploitation de ladite maison 
de commerce de papiers. 

Art. 2. 
> Celle société est c mlraelée pour six 
années entières et consécutives, qui com-
menceront le premier avril mil huit cent 
soixante-trois, et prendront lin le pre-
mier avril mil huit, cent soixante neuf. 

Art. 3. 
Le siège de la société sera à Paris, rue 

Nicolas-Flamel, 5. 
Art. 4. 

La raison de commerce el la signature 
sociale seront : HèhrV HAVARD et 
HAVARD. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, dont il ne devra du reste dispo-
ser qne pour lea affaires et besoins de 
la société. 

Art. 5. 
Le capital social est llxé iV deux cent 

cinquante mille francs, dans lequel le 
fonds de commerce sera compté pour 
soixante, mille, francs. 

L'apport rte M. Havard père consistera 
dans le capital entier qui lui reviendra 
dans la liquidation de la société Henry 
aîné et Havard, actuellement en cours. 

L'apport de M. Henry Havard fils sera 
de la somme nécessaire pour compléter 
le capital de deux cent cinquante mille 
francs, mais sans toutefois que cet apport 
puisse excéder cent quatre-vingt-cinq 
mille francs. 

Art. 12. 
Et cas de décès de l'un ou l'autre des 

deux associés avant l'expiration du ter-
me fixé pour la dorée de la société. ladite 
société en nom collectif sera transformée 
immédiatement, par le fait même du dé-
cès, en société en commandite pure et 
simple, dont l'associé survivant sera le 
gérant responsable, et la veuve el les hé-
ritiers de l'associé décédé seront les com-
manditaires, avec charge de laisser dans 
la maison de commerce le capital porté 
au compte social de leur auteur, et ce 
pendant toute la durée de la société ci-
dessus fixée. 

Pour extrait : 
Signé : CARRÉ 

De la copie d'un acle inscrit aux regis-
tres de l'état civil de la ville d'Angoulé-
me (Charente), le quinze juillet mil huit 
cent soixante-deux. ladite copie légalisée 
et déposée au rang des minutes rte M' 
Carré, notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui el. son collègue, le dix-sept juillet 
mil huit cent soixante-deux, 

H appert : 
Que le quinze juillet mil huit cent soi-

xante-deux, le mariage de M. Marie-
Alexandre Henry Havard avec demoi-
selle Thérèse-Hénrirlte Marie Piet a été 
célébré à ta mairie de ladite ville d'An-
goulême. 

Pour extrait : 
19410) Signé : CARRÉ. 

D'un acte sous seings privés, passé le 
seize juillet mil huit cent soixanle deux, 
el enn giftré à Paris le dix huit Juillet 
mil huit cent soixanle deux, folio c», case 
7, par le receveur, qui a perçu huit 
francs quarante centimes pour droits 

H appert : 
Que la société en nom collectif, formée 

en i re t 
M. Louis-Marie-Eugène. LENGI.ET, né 

gociant. demeurant k Paris, rue des Jeû-
neurs, 10, 

El M. Pierre-Honoré FOURN1ER, négo-
ciant, demeurant à I aris-Monlinarlre, 
rue de In Mairie. 17, 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de. fauriealion et de vente eu gros 
de chah s et tissus nouveautés, suivant 
contrat passé devant M" Courot et son 
collègue, notaires à Pois, levingl-s.pt 
octobre n'11 huit cent soixante, enreuistré 
à Paris, le vingt neuf octobre mil huit 
cent soixante, foliote Verso, cases l el 2, 
et dont le siège élail à Paris, rue de Clé-
ry, S. J 

"A été dissoute, à partir du quinze juil-
ilct mil huit cent soixante-deux. 

Et que la liquidation en sera faite con-
jointement par MM. Lenglel et Fournier. 

Paris, ee vingt-deux juillet mil huit 
I cent soiiante-deux. (940G) 

D'un acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le seize juillet mil huit cent 
Soixante-deux, enregistré h Paris, le. dix-
sept dudit mois, folio 67, recto, case 8, 
par le receveur, qui a reçu huit francs 
quarante centimes. 

Entre : 
M. Kttian KESSELRING, négociant, de-

meurant a Paris, rue de l'Echiquier. 22, 
Et M. Charles MOSER, négociant, .de-

meurant à Paris, boulevard Magenta, 116, 
Les parties forment une société en nom 

collectif pour représenter en France des 
maisons de commerce étrangères 

La raison sociale sera : KESSELRING 
et MOSER. • 

Le siège social sera à Paris, rue de l'E-
chiquier, 22. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale. 

La durée est de, cinq ans, à partir du 
quinze juillet mil huit cent soixante 
deux jusqu'au quinze juillet mil huit cent 
soixante-sept. 

Pour extrait : 
K. KESSELRING, 

(9408) Ch. MOSER. 

D'une délibération prise, en assemblée 
générale extraordinaire, le douze juillet 
mil huit cent soixante-deux, par M.M. les 
actionnaire» de la Coinpaimie, d'éclairage 
minéral de l'Allier, fondée sous la raison 
sociale : SAUVAGE et C", suivant, acte 
pas-é devant M" Vallée et son collègue, 
notaires à Paris, les dix-sept, dix-huit et 
dix-neuf février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié conformément 
à la loi, et ayant pour administrât ur 
provisoire M. Alexandre - Emile comte 
DE L'ESPINE. propriétaire, demeurant h 
Paris, rue du Faubourg - Saint - Honoré, 
n. 142 ; 

De laquelle délibération une copie en-
registrée a été déposée pour minute à 
M" Carré, notaire à Paris, aux termes d'un 
acle reçu par lui et son collègue le seize 
juillet mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré ; 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

L'as-emblée.... prend, à l'unanimité 
moins les quatre voix de. .., la résolution 
suivante : 

Tous les pouvoirs conférés par l'assem-
blée générale des actionnaires du cinq 
juin dernier, tels qu'ils sont constatés 
dans le procès-verbal déposé pour mi-
nute en l'élude de M" Carré, enregistré, à 
M. l'administrateur provisoire, pour l'é-
mission de six cent» obligations, sont 
confirmés et proroués jusqu'à lin de'sep-
lembre mil huit cent soixante, deux. 

M. l'administrateur provisoire, s'il ne 
peut, pour le plac ment de ces obliga-
tions non réservées aux actionnaires, 
retrouver un preneur aux conditions an-
ciennes, est autorisé à baisser le prix d'é-
mission jusqu'au minimum de quatre 
cenls francs. 

L'a semblée générale.... décide, à l'u-
ranimilé, que les réunions ordinaires 
auront lieu désormais dans les derniers 
jours de mai. 

Pour extrait : 
(9409) (Signé) CARRÉ. 

Cabinet rte M. LAHAYES, boulevard Sé-
bastopoL, 103 (rive droite). 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le dix juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistre à Paris le dix-
huit juillet mil huit cent soixante-deux, 
folio 70 reeto. case t. reçu cent vingt-huit 
francs quarante centimes, deux décimes 
compris, signé (illisibleineuti, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en nom 

collectif pour M Alfred THIRERÏ, limo-
nadier, cl dame Célina GL'ILl.OT, son 
épouse,éten commandite pour un coui-
mandilaire dénommé audit acte 

Le but de la société est l'exploitation 
d'un café estaminet, situé à Paris, rue 
Saint-Honoré, 26, appartenant aux époux 
Thîbert. 

La société durera pendant lout le temps 
qne M. et M"" Thibert seront proprié-
taires dudit établissement, à partir du dix 
juillet courant. 

! Le siège de la société sera ù Paris, rue 
Saint-Honoré, 26. 

La raison sociale sera : THIBERT el Ci'. 
I l.a signature sn iale, quiseia ; THI-

REIt'fel C", appartiendra aux époux Thi-
Ibert. qui ne devront en user que pour les 
besoins sociaux. 

i L'apport des époux Thibert consiste en 
leur fonds de commerce, estimé de vingl-

1 cinq mille francs. 

" L'apport du commanditaire consiste en 
dix mille francs espèces par lui versés. 

Pour extrait : 
(9405) E. LAHAYES, mandataire. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le quatorze juillet mil huit 
cent soixanle deux, enregistré au même 
lieu le seize suivant, folio 63 verso, easel, 
par le receveur qui a perçu les droits, 

Entre : 
M. Louis-Alexandre LUQUET, fabricant 

bijoutier, demeurant a Paris, rue Char-
lot. 58. 

Et M. Arthus GOOSSENS, fabricant bi-
joutier, demeurant il Paris, rue Daval, 9, 

Il appert : ; 
Qu'il a été formé entre les susnommés, 

pour dix années qui ont commencé à cou-
rir le premier janvier mil huit cent soi-
xante-deux, inie société en nom collectif 
avant pour Qhjet ta fabrication d'articles 
de luxe et djart, tels que tabatières, sa-
bres, etc. 

Ceile société, dont le siège est à Paris, 
rue Chariot, 58, a pour raison sociale: 
LUQUET et Arlhns GOUSSENS 

M. l.uqu'd aura seul la signature, mais 
il ne peut, s'en servir que pour les affaires 
de la société \ peine de nullité, même à 
l'égard des tiers. 

A. LUQIÏF.T. 
(9402) GOOSSENS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

teinent au Tribunal communication de la! 
comptabilité des faillites qui les concl-
uent, les samedis, de dix à quatre heures. 

(Faillites. 

PËCI.ARATIONS DE FAILLITES. 
Jugement» duîl JUILLET 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DARANTIÈRE (Claude), md de 
vins traiteur, demeurant à Paris, rue; 
Grenelle Saint-Germain, 92; nomme M. ' 
Salmon Msjuge-eommissaire, et Al. Beau-
four, rue MontHolon, 20, syndic provi-
soire (N» 399 du gi\). 

Du sieur FROMAGEAU (Charles-Léon-
Joseph), négoc. en merceries et nouveau-
tés, demeurant à Paris, faubourg Saint-
Martin, 31; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M Heurtey ffis, avenue 
Victoria, 14, svndie provisoire (N» 400 
du gr.): 

Du sieur MARTIN-PETIT Jean-Baptiste), 
mécanicien, demeurant a Paris, ru - St-
Manr Popincourt, 45; nomme M Salmon 
(Ils juge commissaire, et M. Qualremère, 
quai des Grands-Angiisliiis, 55, syndic 
provisoire ,N" 401 du gr.). 

«OMIVATIIINS DE 8VNMCS. 

Du sieur GAUTIER (Louis-Jacques), fa-
bric. rie briques, carreaux et poteries, rut 
U'Aostertilz St-Mareel, 28-30, le 28 juillet, 
à il heures (N 353 du ar.i; 

Du sieur BARKEY (François Théodore), 
md carrier, a ne. md de vins à Nanhrre, 
roule Impériale, n, 15, le 30 juillet, à II 
heures (N- 336 du gr ); 

Uu sieur liELAGE (Laac-Aleidr). mdde 
modes, Cliautsée-d'AnUn, 53, le 30 juillet, 
à (0 heures IN* 35S du ifr.lj 

Du sieur !<EY (Jean Claude), construc-
teur mécanicien, rue de la Roquette, 125, 
le 30 juillet, à 9 heures IN" 389 du «r.); 

Uu sieur VERGÉ ICharlest, tapissier, 
rue de la Ferme des-Mathurins, 13, le 29 
juillet, à H heure* iN« 398 du gr.lj 

Ou sieur JL'UICE (Alphonse), entr. de 
serrurerie el nid de quincaillerie » Van-
ves, rue du Val, 5, le 30 juillet, à I heurs 
itt' 329 du «r.li 

Du sieur DE RICQI ÈS (Louis), commis-
! sionu. en marchandises, eilé Trévise, 5 
i le 30 juillet, à 9 In urej <N 376 du gr.); 
i Du sieur DFBOS (Louis Pierre Au.broi-

se). ml de, broderies, rue SI Joseph), I, 
le 30 juillet à 10 heures IN* 374 du HT.'; 

! Du sieur ABIT fils lAnalobo, meunier à 
| St-Denis, rue de la 3riche, 24, le 30 juil-
; let, à II heures iN" 58 du gr.i; 
i Du sieur GERIN (Emmanuel-Honoré), 

md de charbons à Courbevoie, rue Fiea-
tier, 4, le 29 juillet, à 12 heurts (Nc 378 
du gr.t; 

Du sieur Î.ANOA (François-Marie), fabr. 
d'eaux gazeuses, boulevard Montparnas-
se, n. 49, le 30 juillet, à 9 heures (N" 387 
du gr.i; 

Du sieur SIÉNARD (Jean-FranÇeis-Bap-
tiste-Alexandre), bijoutier, rue St-Martin, 
n. 258, le 28 juillet, à 11 heures (N' 388 
du gr.). 

Pour asnMer d l'annembUe dans laquelle 
M. le juqe-commi.Vinire (toit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination d* 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs a tresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONVOCATION DE CKEANCHSRS. 
Sont Invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblée* 
des faillites, M.M. Us créanciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COTTEREAU 'Jean-François), 
fabr. de pâtes alimentaires, rue dn Cloï-
tre-St-Meiri, 3, le 28 juillet, à I heure (N« 
97 du gr.) ; 

Du sieur BOI.LIN" (Henry Amé.rtée!. fab. 
de chaussur, s, rue de Rondy, n. 94, le 29 
juillet, à H heures IN» 185 dit gr.); 

Du sieur BUISSON (François), chemi-
sier, passage Delorme, n. 30 et 32, le 29 
juillet, à II heures IN" 61 du gr.i; 

De la dame COCI1EREL (Annette Cour-
se). teinturière, rue de Seine, n. 99, le 28 
juillet, à 10 heures |N° 63 du gr.); 

Du sieur WÈ1LL (David), fabr. de che-
mises, rue du Mail, 19, le 28 juillet, à 10 
heures (N" S9 du gr.); 

Du sieur MAFIÎANI) (François), anc. md 
de vius et carrier à Chàlillon-les-Hagueux, 
roule de Châlidon, n. 7, le 28 juillet, à 10 
heures (N» 67 du ur.); 

Du sieur LÉVIS (Jules), anc. maître 
d'hôtel, rue delà Michooicre, 25, actuel-
lement rue de Bercy SI Jean, n. 3, le 30 
juillet, h 9 heures iN» 96 du gr>.); 

Dn sieur VOISIN i Louis-Théodore), li-
monadier, boulevard Sébastopol, 121, an-
cien 107, le 30 juillet, u 11 heures INM32 
du gr.); 

Du sieur VANNIER (Vlctor-Benjamin-
Constant), fabr. d'encadrements et do-
rme, rue de Trévise, 13, le 30 juillet, à 9 
heures (N-155 du gr.!; 

Du sieur CAYRON (Antoine), porteur 
d'eau, rue Letellier, ao. Grenelle, le 30 
juillet, à I heure (N° 89 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta présidence de 
il. le juije-commissaire, aux vérification el 
afjinnution de leurs créances. 

>OTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à Mil. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du «leur MERCAtiIER (Victor), coiffeur, 

nie Neuve-des-PeliU-Chânips, n.4, te 29 
juillet, à H heures |N- 68 du gr.i; 

Du sieur LAENGER (Louis), ml tail-
leur, rue St-Honoré, 211, le 29 juillet, à 11 
heures IN* 19922 du (;r.i; 

Du sieur FAVERGEON ( Charles-Geor-
ges), entr. de maçonnerie, rue de Sèvres, 
u K47, le 30 juillet, a 12 heures (.N- 148(2 
du gr.i; 

Du sieur RICOUABD (Alfred), loueur de 
voitures, rue \ intimide, 29, le 30 juillet, 
à 10 heures iN" 19025 du ^r.). 

Pour entendre le ruppori das syndics sur 
l'étal de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer eu etal d'union, el, tara ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faUf de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
Syndics .-

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés . t affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat 

M s-ieurs les créanciers de la >ociélé 
MIINET el CHARRETOIM, comnilssionn en 
produits anglais, rue st Marc, 34 con -
posée, de Edouard Monet et Max-Hied 
Cnarrelon, sont invités à se rendre, le 30 
juillet, à 10 heures prédises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, el dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el,, dans ee dernier cas, 
ftlre immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

"il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
les sindics (N0 19863 du gr.,'. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur FRIOUD 
(Edouard-Georges), nég. en suifs et pro-
duits résineux, rue d'Enghien, 16, in re-
tard de lairo vérifier el. d'afliraier leurs 
créances, sont invités h se rendre le 30 
juill.. A 12 heures précises, au Tribunal 
le commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. K: iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à t'aillrinalion 
le leursdit.es créances (N- I52S8 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PHILIPPE 
Jean-François), limonadier restaurateur 

à la Varenne Saint Maur, sont invités à 
se rendre le 30 juillet, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, satle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donn.r dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au grelfe communication 
des connue et rapport des syndics (N« 
17574 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DELORME 
(Claude-Anloine), entr. de maçonnerie 
rue du Ranchwh, n. 16, Passy. sont in-
vités à se rendre le 30 juillet, à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de, leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics CN° 
17155 du gr.). 

liste), anc. md de vins traiteur, avenueii 
Clichy, 99 (N» 17640 du gr.). 1 

ASSEMBLEES DO 23 JUILLET I86Î, 

DIX HEURES: Perrodin,rem. à huit, I 

Ce 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afllrmés 
du sieur SEGON, tailleur, rue Montmar-
tre, 125, peuvent se présenter chez M 
Hecaen, syndic, rue de Lancry, 9, pour 
toucher un dividende de 4 le. 24 pour 100 
unique répartition (N- 17591 du gr.) ' 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MOLARD, commissionnaire, rue 
Pérou, 8, peuvent fe présenter chez M. 
Hécaen, syndic, rue de Lancry, 9, pour 
loucher un dividende de 2 fr 19 c. p. 100 
unique répartition (N- 19297 du gr.). ' 

MM. les créanciers vérifiés et afllrmés 
dn sieur FOU UNI KR, mercier, rue de Pa-
ris, 21, à Belfevilte, peuvent se présenter 
ch. z M. Hé -aen. svndie. rue de, Lancry 9 
pour loucher un dividende de 5 fr. (O e. 
pour 100, unique répartition IN" 17857 
du gr.). 

CLOTCHt DES OPÉRATIONS 

>ODR INSUFFISANCE D'ACTIF, 
W. B. Un mois après la date de ces ju-

gements , chaque créancier rentre dam 
l'exercice de ses droit» contre le failli. 

Du 21 juillet. 
.De la dame veuve JOURDAIN, négo-

ciante à Pans, rue Montmartre, 149 "ci-
devant, actuellement rue des Prouvaires 
n. 10 (N» 124 du gr.) ; ' 

Du sieur VAYSSIER, md de charbon à 
Paris-Bahimolles, rue de l'Ecluse, 19, et 
actuellement sans domicile connu i.N-273 
du gr.i; 

Du sieur M1QUEL (Antoine), md de 
charbons, a Paris-Belleville, boulevard 
du Combat, 54 iN" 294 du gr.); 

Du sieur LHELREUX jeune'(Jean-Bap-

pl 
11 
ra 
br 
lui 
vo 
de 
d'i 
do 
réi 
mi 

le 
sai 

VENTES MOBILIERES, 
VENTES PAR AUTORITE DE JUSIH, 

Le 23 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri™ 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

5010- Parapluie, chapeaux, gilets, cran, 
tes, chemises, robes, bottines, elc. | 

5011— Métiers à tapisserie, chemises,Ii 
lette, lampes, tables, chaises, etc. 

501-2- Planches, tableaux, armoire, pt» 
dulc, commode, fourneau, etc. I 

Avenue de la Porte Maillot, 16. 
5013— Gravures, pianos, fauteuils,canifi 

toilettes, et autres objets. 
Quai des Célestins, 6. 

5014— Guéridon, tableaux, table, pcnàll 
et beaucoup d'autres objets. 

Paris-Balignolles, Gra»de-Rtte,i. 
5013—Ustensiles de limonadier, liqueiifl 

vins, billards, appareil- à gaz, etc. 
Rue du Grand-Prieuré, 6. 

3016—Peinture, commode, pendule, té 
lette, ustensiles de cuisine, etc. 

Rue de Rivoli, 48. 
5017— Billards, 12 tables en martre,* 

vans, comptoirs, glaces, elc. 
Rue de la Victoire, 34 

5018— Bureaux, rideaux, piano, fautet 
coffre-fort, caisse, elc. 

Place dn Marché, â Clichy. 
3019—Bureau, commode, pendules,glïf 

tables, chaises, lampes, etc. 
Rue du Pas de la Mule, 3. f 

5043 —Pendule, armoire, chaises, faille»! 
et une quantité d'autres objets. 

Le 24 juillet. 
Eu l'hôtel des Commissaires - Pris* 

rue Rossini. 6 
50-20—Machine dite apprêteuse, fer Mi 

passer, tables, chaises, etc. 
5021— 4.000 statuettes, bustes de 1W 

reur l" et de l'impératrice, etc. 
5022— Secrétaire, rideaux, piano, ta» 

guéridon, canapé, fauteuils, etc. 
5023— Appareils â gaz, lit complet."* 

laine, ustensiles de cuisine, etc. 
3024—Comptoirs, casiers, coiimiouV" 

crélairè, armoire, fable3, etc. 
5023—500 planches en sapin, 

bureau et table en chêne, elc 
5026— Annoire, commode, pendule, 

reau, casiers, tables, chaises, etc. 
5027— Statuettes ot moules, rayons, 8» 

pés, tables, chaises, glaces, etc. , 
5028— Pendule, statuettes, armoire, ™ 

commode, — deux tapissières, elc 
5029— Bureau, 3 voitures et leurs a. 

soires, 10 harnais, 20 chevaux, elc 
Boulevard des Capucines. 39, ^ 

5030— Comploir, divans, chaises, w 
de marbre, pendule, elc. 

Faiiboorg Saint-Martin, 62. ,. j-, 
5031— Table ronde, banquettes, m" l'0 

à coudre, châssis, etc. 
Rue Beaubourg, 72. y 

5032— Çomptoirs, un lot de cuirs, ÇI»" 
1,200 paires de chaussures, elc, I 

Faubourg Saint Denis, 149 «'"il 
5033— Comptoirs, moulées. Irnisdoi» 

bandages, mécanique â lisser, «lt' i 
Rue Le Pek'.ier, 3. ..^ 

5034— Appareils i gaz, comploir/l1» 
bureau, tables, rideaux, etc. , ■ 
Rue de la Ferme-dos Mathurins, % 

5035— Raignoires. chaudrons, ça»sn , 
buffet, comptoir, balances, etc. 

Bue Saint-Denis, 79. , 
5036— Comptoirs, bocaux, 200 COU» 

de sirops, montres vitrées, etc. 
Rue de ia Verrerie. SI. ,.; 

5037— Comptoir, armoire, bibli0'OT| Oj, 
toilette, table, chaises, elc 

Quai Jemmapes, I3J-

*ei 
Bl( 
Hi 
à. 
da 
ce 
l-i 
Po 

ete. 5038—Secré.aire. bureau, t»!** 
commode, fauteuils, chaise», ' 

Quai des Célestins, 6. 
3039— Pendules, statuettes, toiif» r 

et quantité d'autres objets. 
Bue Mabilloii, 18-

3040— Deux comptoirs, une »J"jE 
café, balanciers, 20» bout; ii es, 

Rue de Grammont. -»• , ̂  
50*1-Guéridon, fauteuil, can.Pe'» | 

pendula, comptoir, chaises, n ■ 
Route de Saint-Denis, 

5042-6 vaches, 1 clievaL^4J^mi^ 

L'un des gérants, 
N. GUIU-E»1»*. 

Enregistré à Paris, t« Juillet 1862. F« 
Keçu deux francs quarante- centimes. 

IMPRIMERIE A. GDYOT, RUS NBUVE-DÏÏS-MATHURINS, 18, Pour légalisation de. la signature A.. GUYOT, 
Le maire du 9» arrondissement 
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